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Détermination continue 
du Groupe socialiste 
dans l’accomplissement 
de sa mission de contrôle

Driss Lachguar s’adressant à la J-USFP à l’ouverture de son IXème Congrès

Vous êtes les légataires 
du grand projet ittihadi

La Jeunesse ittihadie, c’est l’avenir assuré de l’USFP

Contrairement aux allégations fallacieuses 
de l’Algérie, José Manuel Albares réitère 
le soutien sans équivoque de Madrid à Rabat
Le plan marocain d’autonomie est la base la plus 
sérieuse, réaliste et crédible pour résoudre ce différend

Ph. Lmoussaoui



«Vous êtes les légataires du
grand projet ittihadi. J’ai
une totale confiance en
vous. La Jeunesse ittihadie

d'aujourd'hui est l'avenir de l'USFP». C’est en
ces termes que le Premier secrétaire de
l’USFP, Driss Lachguar, s’est adressé à la jeu-
nesse du Parti de la Rose lors de l’ouverture
du IXème Congrès national de la Chabiba
ittihadia tenu au Complexe international de
la jeunesse et de l'enfance de Bouznika, en
présence notamment du président du
Conseil national de l’USFP, Habib El Malki,
des membres du Bureau politique du parti,
des représentants des partis socialistes étran-
gers, ainsi que des acteurs de la société civile
marocaine.

«Je ne vous cache pas que les congrès de
la Jeunesse ittihadie ont toujours constitué,
pour moi, des moments d'autocritique, de
questionnement et de mise à l'épreuve de nos
choix. C'est un véritable thermomètre pour
connaître l’état de santé du parti», a assuré
Driss Lachguar qui fut l’un des fondateurs
de la Chabiba ittihadia dans les années 70,
«dans des conditions difficiles sur le plan sé-
curitaire, politique et partisan».

La Chabiba ittihadia a choisi de placer
son IXème Congrès national sous le slogan
«Dignité, Liberté et Egalité». Pour le dirigeant
socialiste, ce choix n’est pas fortuit. «C'est un
slogan qui peut sembler à première vue,
comme une reproduction des slogans des ré-
volutions qui ont secoué notre région en
2011», a précisé Driss Lachguar pour qui,
cela s’inscrit au fond dans le droit fil du slo-
gan de l'USFP lors de sa fondation : «Libé-
ration, Socialisme et Démocratie». «La liberté
est l’équipollent de la libération, la dignité du
socialisme et la démocratie de l'égalité», a
tenu à préciser le dirigeant ittihadi. Et d’ajou-
ter : «C'est un slogan qui résume les choix so-

ciaux-démocrates modernistes, dans le sens
d'une clarté idéologique incarnée par la dé-
fense des revendications légitimes des jeunes,
des femmes, des classes moyennes et défa-
vorisées ».

Pour Driss Lachguar, le Congrès de la
Chabiba «doit être un exercice organisation-
nel, politique, intellectuel et axiologique en
prélude au prochain Congrès de l’USFP,
dont je suis absolument certain qu’il sera une
étape essentielle de l’évolution vers la pre-

mière force dans le champ partisan et poli-
tique, car il n'y a d'avenir pour les nations que
par des alternatives sociales-démocrates, et il
n'est donc pas surprenant que les orienta-
tions Royales dans les derniers discours s’ins-
crivent dans le sens du renforcement de
l’Etat social».

Par ailleurs, le dirigeant socialiste n’a pas
manqué de saluer les efforts consentis par la
Jeunesse ittihadie dans la défense de l’unité
de l’USFP. «Elle a défendu avec perspicacité
l'unité du parti, sans se départir de sa nature
critique créative, et sans verser dans des pra-
tiques aventureuses ou puériles», a-t-il mis en
exergue avant d’ajouter :«Nous espérons que
la Jeunesse ittihadie continuera à être un es-
pace de dialogue créatif  et d’autocritique
constructive, à renforcer le parti et sauvegar-
der son héritage, à accueillir à bras ouvert la
jeunesse du pays qui aspire à la liberté, à l'éga-
lité et à la justice sociale, et à être une pépi-
nière pour la production des élites nationales
et du parti ».

La question du Sahara marocain a oc-
cupé une place importante dans le discours
du Premier secrétaire prononcé lors de la
séance d’ouverture des travaux du Congrès
de la Chabiba tenue dans un grand chapiteau
archi-comble. 

En effet, il a souligné le rôle prépondé-
rant joué par la Jeunesse ittihadie dans la dé-
fense de la cause nationale de tous les
Marocains dans les différentes instances et
organisations internationales.

«Notre principale priorité est de mobili-
ser toutes les ressources humaines, organisa-
tionnelles et médiatiques dont dispose notre
parti, afin d'être à l'avant-garde de la diplo-
matie parallèle, d'investir toutes nos relations
extérieures, et d'en construire d'autres, afin
de contribuer aux efforts consentis pour dé-
jouer les manœuvres des ennemis de notre

intégrité territoriale», a mis en avant Driss
Lachguar sous les applaudissements enthou-
siastes et chaleureux des congressistes ittiha-
dis.

Et d’appeler le gouvernement à faire
preuve d’humilité en associant l’opposition,
et notamment l’USFP qui dispose d’un ré-
seau de relations à l’international, dans les ef-
forts pour la défense de la cause nationale.
«Notre positionnement dans l'opposition
parlementaire peut être une carte positive, si
elle est bien exploitée, pour montrer que la
question du Sahara marocain est l'affaire d'un
Etat, d'une nation, d'une société et d'un peu-
ple avec ses différents courants, régions et
générations», a soutenu Driss Lachguar. Et
d’enchaîner : «La question de l'intégrité ter-
ritoriale est un dossier de souveraineté, et
quand on dit cela, ça ne veut aucunement
dire qu’on doit se conforter dans une attitude
attentiste, comme certains le comprennent,
se contenter seulement des initiatives prises
par le ministère des Affaires étrangères, ins-
pirées par les orientations judicieuses de S.M
le Roi, mais cela signifie que la question du
Sahara ne fait pas l'objet de controverses et
de conflits entre institutions, organisations
ou autres expressions sociétales.

Pour lui, le consensus national sur la ma-
rocanité du Sahara et sur la nécessité de ré-
cupérer chaque portion du territoire national,
doit être matérialisé en pratique par des ini-
tiatives civiles, partisanes et de jeunesse, aussi
bien à l’intérieur qu’à l’extérieur du pays, pour
mettre fin une fois pour toutes à ce dossier. 

A cet égard, il a appelé la prochaine di-
rection de la Jeunesse ittihadie à la création
d’un Observatoire de l’intégrité territoriale,
dont les missions seront de collecter des do-
cuments et de faire des études sur les ques-
tions juridiques, anthropologiques,
historiques et politiques qui doivent être mis

Driss Lachguar s’adressant à la J-USFP à l’ouverture de son IXème Congrès

Vous êtes les légataires
du grand projet ittihadi
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Concernant la cause
nationale, notre 
première priorité 
est de mobiliser
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et médiatiques dont
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de la diplomatie
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au service du plaidoyer pour la défense
des causes sacrées du peuple marocain.

En plus du défi de la défense du Sa-
hara marocain, Driss Lachguar a égale-
ment soutenu que notre pays est
confronté aux défis créés par la crise sa-
nitaire du Covid-19, où la sécurité éner-
gétique, alimentaire et sanitaire s’est
hissée au rang des priorités nationales,
même dans les pays avancés. « Ce sont
des défis qui exigent de chacun de rester
à l'écart des conflits marginaux, des in-
térêts catégoriels et personnels, de
l'égoïsme et du populisme, et la convic-
tion que nous sommes dans un même
bateau, que chacun est censé mener à
bon port», a plaidé le dirigeant socialiste
en s’adressant notamment au gouver-
nement

Il a mis en avant que faire face à ces
défis passe inéluctablement par la voie
du développement durable et par une
vision prospective prenant en compte
«les droits des générations futures à
vivre dans la dignité, la paix, la sécurité
et la prospérité. C’est pour cette raison
que notre Parti mise sur sa jeunesse ».

S’inspirant du référentiel social-dé-
mocrate, Driss Lachguar a tiré à boulets
rouges sur les choix néolibéraux. Les-
quels choix, d’après lui, «ont conduit
l'humanité à des catastrophes clima-
tiques, aux guerres, au pillage des pays
pauvres, à la dépendance par les poli-
tiques d'endettement, au terrorisme et à
la criminalité transnationale ».

Et pour contrer la montée en puis-
sance des politiques néolibérales, le Pre-
mier secrétaire de l’USFP croit dur
comme fer en un renouveau des cou-
rants socialistes, progressistes et huma-
nistes qui plaident pour un autre
monde, où les disparités de classes et
spatiales se rétrécissent, où les voix d'ex-
trême droite et les tendances extré-
mistes diminuent, et où l’égalité
homme-femme est pleinement garan-
tie.

Et encore une fois, Driss Lachguar
place sa confiance en la Jeunesse ittiha-
die pour contribuer à ce processus de
renouveau. «Notre Parti et notre Jeu-
nesse doivent jouer un rôle pionnier
dans l’affermissement des mouvements
sociaux-démocrates à l'échelle nationale,
régionale et internationale», a-t-il souli-
gné.

Par ailleurs, le dirigeant socialiste a
affirmé que l’USFP milite et militera
toujours pour défendre les intérêts des
classes moyennes et populaires tou-
chées de plein fouet par les politiques

d'appauvrissement suivi par le gouver-
nement «alors qu’une minorité continue
à accumuler des profits rentiers, sans la
moindre contribution à la construction

d'une économie nationale productrice
de richesses et d'opportunités d'em-
ploi». 

S’adressant au gouvernement,
Driss Lachguar a rappelé que l’USFP
avait affirmé, dès le début de la forma-
tion de l’actuel exécutif, qu’il exercera
une opposition nationale positive, «car
nous étions conscients de la situation
difficile, et vous vous souvenez que cer-
tains nous accusaient d’exercer une op-
position molle, bien que la voix de
l'USFP ait été la plus forte dans les
séances plénières du Parlement, les tra-
vaux des commissions, les positions de
ses organes, les déclarations de ses diri-
geants et l’action de ses militants ».

Il a également critiqué l’absence
d’approche participative «même au sein
du gouvernement, ce qui entraîne la
prise de décisions contradictoires, ne
s’appuyant sur aucune stratégie. Il était
naturel dans ce cas que le gouverne-
ment exclut l'opposition et ignore toutes
ses initiatives, aussi bien politiques que
législatives ».

Selon Driss Lachguar, le Maroc a
grand besoin d'un gouvernement entre-
prenant qui fasse preuve d’écoute et qui
réponde aux attentes, avec une vision

claire à court et moyen termes. «Tout
cela manque à ce gouvernement qui vit
encore dans le temps électoral, à travers
les déclarations de ses ministres. Il res-
sasse encore deux discours: le discours
de procrastination et des promesses
sans lendemain, et le discours de justifi-
cation en alléguant les conditions de sé-
cheresse et de la conjoncture actuelle ».

Et pour conclure, le dirigeant socia-
liste a lancé cette mise en garde au gou-
vernement, tout en maintenant la main
tendue de l’USFP : «Nous tirons la son-
nette d'alarme et nous affirmons avec
toute la clarté possible que nous
sommes prêts en tant qu’opposition
responsable à coopérer avec le gouver-
nement dans tout ce qui sert les proces-
sus de la mise en œuvre des
programmes de la paix sociale d'une
manière qui préserve la dignité des ci-
toyens et aide les classes touchées par la
situation actuelle à sortir du goulot
d'étranglement, mais en même temps,
nous n'hésiterons pas à mettre à nu
toutes les politiques de procrastination
qui servent seulement des intérêts per-
sonnels au détriment de la souffrance
des plus larges masses du peuple, et
nous faisons face avec fermeté aux po-

litiques qui maintiennent la situation ac-
tuelle».  Et d’ajouter : «Pour nous, la res-
ponsabilité c’est de saisir les situations
difficiles, mais c’est également d’avoir
l’audace de faire face aux politiques de
l'absurde et du contournement ».

D’autre part, dans son allocution,
Abdellah Sibari, secrétaire général sor-
tant de la Jeunesse ittihadie, a affirmé
que le traitement des problèmes, des at-
tentes et des préoccupations de la jeu-
nesse marocaine nécessite que les
différents responsables dépassent l'ap-
proche classique «qui les réduit à une
tranche d'âge encadrée, mais qu’ils doi-
vent être considérés comme un bloc
unifié et homogène».

D’après lui, les jeunes «ont en réa-
lité, et selon toute logique des groupes
différents et ont des parcours, des ni-
veaux d'éducation et des positions so-
ciales distincts, ce qui conduit
nécessairement à des attentes, des aspi-
rations et des besoins différents, et il est
inconcevable de les traiter avec des po-
litiques uniques», appelant à «l’adoption
de politiques publiques ciblant toutes les
catégories, d'une manière qui respecte
la spécificité de chaque groupe».

Mourad Tabet

l’USFP milite et
militera toujours pour
défendre les intérêts
des classes moyennes
et populaires touchées
de plein fouet 
par les politiques
d'appauvrissement
suivies par le 
gouvernement
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Recueillant constam-
ment les doléances des
citoyens et observant
scrupuleusement le

quotidien de la population, parti-
culièrement les catégories socia-
lement vulnérables, le Groupe
socialiste à la Chambre des repré-
sentants continue d’assurer ses
missions de contrôle et d’évalua-
tion de l’action des pouvoirs pu-
blics dans le cadre d’une
opposition toujours vigilante, cri-
tique, responsable et construc-
tive.

C’est dans ce contexte que la
députée Aïcha El Gorji, membre
dudit groupe parlementaire, a
adressé au ministre de l’Educa-
tion nationale, du Préscolaire et
du Sport une question orale sou-
levant la hausse des frais de sco-
larité dans de nombreux
établissements privés en ce début
de campagne scolaire.

La députée ittihadie a souli-

gné que l’ouverture de la nouvelle
année scolaire a été marquée par
l’augmentation conjoncturelle-
ment injustifiée des taxes et frais
de scolarité, particulièrement
dans les établissements privés,
impactant lourdement l’effort fi-
nancier consenti par les ménages
marocains, notamment de la
classe moyenne, pour l’avenir de
leur progéniture. En effet, leur
pouvoir d’achat, a noté Aïcha El
Gorji, s’en ressent davantage
d’autant que la spirale des
hausses récurrentes des prix des
matières de première nécessité et
des carburants ne cesse d’anéan-
tir tout espoir d’épanouissement
de leurs enfants.

A cet effet, la parlementaire
socialiste a interpellé le responsa-
ble gouvernemental au sujet pré-
cisément du rôle de contrôle
supposé être opérationnel quant
aux pratiques de ces  établisse-
ments privés mais aussi sur les
dispositions préconisées par son
département pour la préservation
du pouvoir d’achat des parents
des élèves en question.

Pour sa part, le député ittihadi
Hamid Eddarrak, a adressé au
chef  du gouvernement une ques-
tion orale se rapportant à l’op-
portunité cruciale de prolonger
l’âge de départ à la retraite des
fonctionnaires ayant été enrôlés
dans le cadre  du procédé de re-
crutement direct adopté en 2011.

A cet égard, le parlementaire,
membre du Groupe socialiste, a
rappelé que dans le cadre de
l’opération de recrutement direct
des titulaires de diplômes supé-
rieurs, lancée par le gouverne-
ment d’Abbas El Fassi, il a été
procédé exceptionnellement au
recrutement direct d’un certain

nombre de docteurs en vertu
d’une correspondance émise par
le Premier ministre sous le nu-
méro 778 datée du 4 avril 2011.
Or, la majorité de ces fonction-
naires étaient  âgés de 48 à 49
ans. Ils ont alors été déclarés
adhérer au système du RCAR qui
dispose qu’ils devaient partir à la
retraite à l’âge de la soixantaine,
bien qu’on leur ait promis qu’ils

allaient bénéficier du même trai-
tement réservé aux professeurs
chercheurs des universités qui ne
sont mis, eux, à la retraite qu’à
l’âge de 65 ans. Cependant, cette
promesse, entre autres, n’a nulle-
ment été tenue au fil des gouver-
nements qui se sont succédé dès
lors, d’autant plus qu’un certain
nombre des intéressés devront
partir en dépit de leurs disposi-
tions sanitaires encore pleine-

ment favorables et des difficultés
financières qu’occasionnerait leur
départ en matière de crédits à
rembourser ou d’autres engage-
ments financiers familiaux.

Le député Eddarrak a ainsi,
en tout état de cause, interpellé le
chef  du gouvernement, sur l’op-
portunité de prolonger l’âge de la
retraite de cette catégorie de
fonctionnaires à l’instar de l’en-
semble des fonctionnaires de
l’administration publique.

De son côté, le député usf-
péiste, Abdelkader Al Bousairi, a
évoqué dans une question orale
adressée au ministre de la Santé
et de la Protection sociale la pro-
blématique de l’habilitation de
l’exercice de la  restauration des
yeux et du statut juridique des
restaurateurs des yeux au Maroc.

Le parlementaire a indiqué
que les accidents et les complica-
tions des maladies génétiques
sont les causes directes de la
perte des yeux et cela nécessite
une intervention chirurgicale ou
restauratrice ou encore les deux à
la fois et requiert souvent la pres-
tation délicate du restaurateur des
yeux.  Et d’ajouter que la restau-
ration des yeux, étant une néces-
sité médicale, doit être classée
parmi les prestations remboursa-
bles de la part des institutions de
soins sanitaires au Maroc. Or, a-
t-il développé, cette spécialité
n’est pas réglementée du fait que
la loi 45-13 relative aux profes-
sions de kinésithérapie, d’habili-
tation et de réhabilitation
fonctionnelle, consacre ce vide
juridique. Car, de fait, à l’entrée
en vigueur de cette loi, explique-
t-il, le restaurateur des yeux est
considéré comme un pratiquant
dans un cadre non juridique et

encourt à cet effet des poursuites
judiciaires.

Abdelkader Al Bousairi, a, en
conclusion, questionné le minis-
tre sur les mesures d’urgence que
pourrait prendre son départe-
ment pour garantir la continuité
des prestations de restauration
des yeux et l’organisation et la ré-
glementation de cette profession. 

Quant à la députée Latifa
Cherif, membre du Groupe so-
cialiste à la Chambre des repré-
sentants, elle a réitéré par une
question orale circonstancielle
adressée au ministre de l’Ensei-
gnement supérieur, de la Re-
cherche scientifique et de
l’Innovation, son appel à amélio-
rer les conditions par ailleurs «dé-
sastreuses des cités
universitaires».

Elle a souligné, à ce sujet, que
les cités universitaires, à travers
les différentes régions du pays,
connaissent d’énormes dysfonc-
tionnements, notamment au ni-
veau des infrastructures et des
équipements essentiels, en évo-
quant, à ce propos, l’événement

dramatique survenu dernière-
ment à la cité universitaire de la
ville d’Oujda (incendie NDLR)
qui a mis à nu la situation catas-
trophique que vivent les étu-
diants résidents en « l’absence de
conditions de sécurité et de vie
digne ».

Et d’ajouter qu’en dépit
d’accords conclus lors de dia-
logues entre représentants syn-
dicaux estudiantins et
administrations des cités uni-
versitaires sur une supposée
amélioration de la situation des
constructions et locaux, la
concrétisation de ces accords
n’a jamais connu le jour. Et cela
concerne pourtant « les besoins
primordiaux tels que l’eau,
l’électricité, les équipements
d’extinction des feux ou ce qui
a trait aux prestations sanitaires,
aux soins d’urgence et aux mé-
dicaments » (…..).

Rachid Meftah  
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Ursula von der Leyen : L'UE veut renforcer le partenariat
unique et fiable avec le Maroc à tous les niveaux
L’Union européenne veut

renforcer son partenariat
"unique et fiable" avec le

Maroc à tous les niveaux, a affirmé
la présidente de la Commission eu-
ropéenne, Ursula von der Leyen.

"Nous voulons renforcer le
partenariat unique et fiable UE-
Maroc à tous les niveaux : accrois-
sement du commerce et de la
coopération sur le numérique et
l'énergie, par exemple", a tweeté
Mme Von der Leyen, à l’issue de
son entretien téléphonique, mardi,
avec le chef  du gouvernement, Aziz
Akhannouch, axé sur "le partenariat
stratégique" liant le Royaume et
l’UE.

Selon la cheffe de l’Exécutif  eu-
ropéen, la stratégie d'investissement
de l’UE GlobalGateway peut soute-
nir à cet effet les efforts de Rabat et
Bruxelles. Il s’agit de la nouvelle

stratégie de l'UE visant à investir
dans des infrastructures "intelli-
gentes, propres et sécurisées" dans
les secteurs du numérique, de l'éner-
gie et des transports, et à renforcer
les systèmes de santé, d'éducation et
de recherche à travers le monde.

Lors de sa visite, en février der-
nier à Rabat, Mme Ursula von der
Leyen avait réaffirmé la volonté de
l’Union européenne de continuer à
approfondir le partenariat "straté-
gique, étroit et solide" avec le Maroc.

"Je réaffirme notre volonté de
continuer à approfondir nos rela-
tions en tant que voisins, en tant que
partenaires et en tant qu’amis. C’est
ensemble que nous pouvons bâtir
une vision commune et ambitieuse
de notre partenariat", avait-elle dé-
claré, à l’issue de ses entretiens avec
M. Akhannouch.

Le Maroc et l'UE, rappelle-t-on,

avaient lancé le 27 juin 2019 à
Bruxelles le "Partenariat euro-maro-
cain de prospérité partagée".

Il s'agit d'un nouveau cadre sta-
tutaire qui régit les relations bilaté-
rales axé autour de quatre espaces
structurants. Il s’agit d’un espace de
convergence des valeurs, un espace
de convergence économique et de
cohésion sociale, un espace de
connaissances partagées et un es-
pace de concertation politique et de
coopération accrue en matière de
sécurité, et deux axes fondamentaux
à caractère horizontal, qui feront
aussi l'objet d'actions opération-
nelles spécifiques, à savoir une coo-
pération en matière
d’environnement et de lutte contre
le changement climatique et une
coopération en matière de mobilité
et de migration, qui se renforceront
mutuellement.

Contrairement aux allégations fallacieuses de l’Algérie, José Manuel
Albares réitère le soutien sans équivoque de Madrid à Rabat
Le plan marocain d’autonomie est la base la plus sérieuse, réaliste et crédible pour une solution au Sahara

Quelques jours après la
déclaration du président
du gouvernement espa-
gnol, Pedro Sanchez, à la

77ème Assemblée générale de
l’ONU, interprétée par le gouverne-
ment et les médias algériens comme
une forme d’inflexion de la position
de Madrid au sujet du Sahara maro-
cain, le ministre des Affaires étran-
gères, José Manuel Albares, a réitéré,
dans un entretien accordé à nos
confrères du quotidien espagnol La
Razon, le soutien de Madrid au plan
d’autonomie proposé par le Maroc,

tout en réfutant les fausses rumeurs
véhiculées par la propagande algé-
rienne et l’annonce du président Teb-
boune, faisant état d’un supposé
changement de la position de Ma-
drid. «La position de l’Espagne est
exprimée de manière explicite dans la
Déclaration conjointe hispano-maro-
caine du 7 avril. Il n’y a aucun doute
sur ce sujet», a-t-il souligné, avant de
rappeler que cette «déclaration est
une feuille de route qui va se déve-
lopper et durer dans le temps». «Le
grand objectif  étant de maintenir
l’amitié avec le Maroc», a précisé José

Manuel Albares. «L’Espagne consi-
dère «le plan marocain d’autonomie
comme la base la plus sérieuse, réa-
liste et crédible pour résoudre ce dif-
férend», a-t-il également estimé, en
mettant en avant «le partenariat stra-
tégique intense liant l’Espagne et le
Maroc» qui reflète, «une nouvelle
étape fondée sur la transparence, la
communication permanente et le res-
pect mutuel». «La Déclaration
conjointe du 7 avril est une feuille de
route qui va se développer et durer
dans le temps. Le grand objectif  étant
de maintenir l’amitié avec le Maroc»,

a-t-il indiqué. Et d’ajouter : «il existe
une relation très étroite entre l'Es-
pagne et le Maroc en raison de notre
position géographique, de nos liens
historiques, culturels, économiques,
familiaux et personnels».

Le ministre des Affaires étran-
gères a, par ailleurs, insisté sur «le res-
pect de son pays du rôle de l’ONU»
dans ce dossier et sur «l’appui à l’en-
voyé personnel du secrétaire général
de l’ONU pour le Sahara», en vue de
parvenir à une  solution à ce conflit
artificiel. Une ligne politique que dé-
fend également le Maroc, contraire-

ment à l’Algérie
Concernant le contrôle de la mi-

gration irrégulière, José Manuel Al-
bares a tenu à rappeler que «tous les
points de la déclaration hispano-ma-
rocaine sont remplis». «On observe
depuis quatre mois une baisse très
importante, de 20%, des entrées irré-
gulières, alors qu'elles se multiplient
en Europe. Il y a également eu une
augmentation de 30% de notre com-
merce bilatéral. Le passage et la cir-
culation des personnes à Sebta et
Mellilia ont repris leur cours normal,
ce qui a permis, avec la reprise com-
plète des liaisons aériennes et mari-
times, à l'opération Traversée du
Détroit d’être un grand succès», a-t-il
souligné. Et de rappeler que «la ren-
contre de haut niveau entre les deux
gouvernements, qui n’a plus eu lieu
depuis 2015, se tiendra avant la fin de
l'année». «Nous sommes deux pays
voisins et nous voyons les fruits d’une
relation basée sur le bénéfice mutuel,
le respect mutuel et la non-ingérence
dans les affaires intérieures», a-t-il af-
firmé.  

Le ministre des Affaires étrangères
a également fait savoir que «la coopé-
ration hispano-marocaine dans ce do-
maine, et dans tous les autres, se
déroule toujours dans le respect scru-
puleux des droits de l'Homme et des
droits fondamentaux». «Et ce malgré
les difficultés du terrain et le défi posé
par les mouvements migratoires irré-
guliers et la lutte constante contre les
mafias de la traite humaine», a-t-il indi-
qué, avant de conclure : «Je veux à cette
occasion transmettre toute ma solida-
rité à la police et la garde civile espa-
gnoles et aux gendarmes marocains».

M.O

Actualité 5



LIBÉRATION JEUDI 29 SEPTEMBRE 20226 Actualité

Quand l'APS verse dans le
mensonge sans vergogne
L’agence officielle algérienne a cru voir dans l’entretien Guterres-Lamamra ce qui n’a jamais eu lieu

La dépêche dont s’est
fendue l’agence propa-
gandiste algérienne
"APS" à l'issue de l’en-

tretien du Secrétaire général de
l’ONU, Antonio Guterres avec
le ministre algérien des Affaires
étrangères, Ramtane Lamamra,
lundi à New York, est un cas
d’école dans les instituts et les
think tanks qui dissèquent les
Fake News et la désinformation
dans l’arène médiatique.

Sans vergogne, ni égard à la
déontologie et au b. a.-ba du
journalisme, l’agence algérienne
de presse s’est arrogée le droit
de travestir la réalité en impu-
tant au chef  des Nations Unies
des propos qu’il n’a pas consi-

gnés dans le communiqué offi-
ciel rendu public à la même oc-
casion par le bureau de son
propre porte-parole et que ni le
Secrétaire général ni l’ONU
n’ont jamais tenus.

Alors que le “readout” du
Secrétaire général de l’ONU ne
mentionne la question du Sa-
hara marocain que parmi les
"questions régionales” discutées
lors de l’entretien aux côtés de
celles de la Libye et du Mali,
l’APS, fidèle à son obsession
maladive anti-marocaine, donne
libre cours à une imagination
qui frôle le ridicule, en repre-
nant les propos du MAE algé-
rien lors de son intervention de
l’Assemblée générale de l’ONU. 

L’agence aux ordres a
poussé le ridicule à son pa-
roxysme en tenant à mettre ces
propos fictifs et montés de
toute pièce entre guillemets
pour leur conférer un simulacre
de sérieux et d’authenticité. Un
piétinement de la déontologie
qui n’a d’égal que chez une
agence inféodée à un régime
aux abois.

L’APS a certainement ou-
blié, ou a fait semblant d'ou-
blier, que le fait que la question
du Sahara marocain soit évo-
quée lors de l’entretien de M.
Guterres et le ministre algérien
est une chose des plus nor-
males, car l’Algérie est partie
principale à ce différend régio-

nal et que le processus politique
est mené sous les auspices ex-
clusifs des Nations Unies.

Les mensonges de l’APS ne
se limitent pas à la question du
Sahara marocain, puisqu’ils
vont aussi concerner la question
palestinienne. Alors que le com-
muniqué du porte-parole des
Nations Unies ne fait aucune
mention ou allusion à cette
question, l’agence de la désin-
formation algérienne évoque les
“efforts de l’Algérie visant à
consolider l'unité nationale pa-
lestinienne et à reprendre le
processus de paix au Moyen-
Orient à travers la relance de
l'initiative arabe de paix”. 

Autre exemple éloquent de

ce “comportement” qui fait peu
de cas des règles de la déonto-
logie est lorsque l’APS va usur-
per la fonction de porte-parole
du Secrétaire général de l’ONU
et “confirmer” la participation
de ce dernier au prochain Som-
met des Etats arabes à Alger.
Du jamais vu dans le monde de
la presse et des médias. 

L’imagination propagan-
diste de l’agence algérienne ne
se contente pas de ce niveau du
ridicule quand elle va évoquer
une “séance de travail” avec le
chef  des Nations Unies, alors
que le bureau du porte-parole
de ce dernier ne parle que d’une
“rencontre”. Il est vrai que le ri-
dicule ne tue pas!

Le Maroc se trouve désor-
mais aux prises avec une si-
tuation de stress hydrique
aigu en raison de la fai-

blesse des précipitations ayant en-
traîné un repli du taux de
remplissage des barrages, a alerté
l'expert en gouvernance et gestion
des ressources en eau, Mohamed
Bazza.

Selon les données actuelles, "le
Maroc a entamé une phase de stress
hydrique extrême avec une moyenne
annuelle de 500 mètres cubes pour
chaque personne, soit le niveau le
plus bas de l'indice de stress hy-
drique", a expliqué l'expert dans une
interview accordée à la MAP, notant
que les études prévoient une baisse
de 80% des ressources en eau d'ici
25 ans.

Il a qualifié de "grave et inédite"
la crise en eau que connait le Maroc,
qui se manifeste par un recul excep-
tionnel du taux de remplissage des
barrages, attribuant cette régression
aux facteurs climatiques, dans la me-
sure où le Royaume, à l'instar des au-
tres pays du globe, connait une rareté
des précipitations due au change-
ment climatique causé par les émis-
sions de gaz à effet de serre et de
longues périodes de sècheresse de
plus en plus rudes qui touchent
toutes les régions du pays. D'autres
facteurs humains sont à l'origine de
cette situation, dont la mauvaise ges-
tion des ressources hydriques et l'ab-
sence d'une gouvernance optimale et
efficace permettant de garantir un
approvisionnement durable en eau,
a-t-il poursuivi. Pour ce qui est de
l'état du niveau des eaux souter-

raines, M. Bazza l'a qualifié de "ca-
tastrophique" du fait que ces res-
sources sont menacées d'épuisement
total, notant que les conséquences de
leur surexploitation sont désormais
manifestes : assèchement de nom-
breuses sources d'eau, arrêt de
l'écoulement des rivières, repli de la
superficie des terres irriguées, assè-
chement des nappes phréatiques
alors que la durabilité d'autres est
menacée ...

Pour remédier à cette situation,
l'expert a souligné la nécessité d'une
volonté politique pour assurer la du-
rabilité de ces ressources, rétablir
l'équilibre entre les ressources hy-
driques disponibles et leur exploita-
tion et garantir une gestion optimale

et durable des eaux souterraines. Il a
insisté, dans ce sens, sur l'impératif
de rationaliser l'usage de cette res-
source vitale en attendant le retour
des précipitations, tout en accordant
la priorité à la préservation de l'eau
potable contre toute surexploitation
ou gaspillage. 

De l'avis de l'expert, si la ques-
tion de la raréfaction des ressources
en eau devient structurelle, la ré-
ponse en termes de gestion doit être
de même. A ce sujet, il a mis en avant
une série de recommandations et de
mesures prônées par une équipe de
lauréats de l'Institut agronomique et
vétérinaire Hassan II, spécialistes en
la matière.

Parmi elles figurent, entre autres,

la promotion des recherches scienti-
fiques traitant de l'impact du chan-
gement climatique sur les ressources
en eau, la sensibilisation des déci-
deurs et des citoyens à la rareté de
cette ressource vitale, l’obligation de
garantir un équilibre entre l’offre et
la demande en eau, la multiplication
des projets de construction des bar-
rages et la lutte contre la pollution de
l’eau.

Il s’agit aussi, a-t-il ajouté, d'ef-
fectuer une évaluation approfondie
pour la modernisation du Plan natio-
nal d’aménagement des bassins ver-
sants en concertation avec les parties
prenantes, en plus de la réalisation de
nouveaux projets de dessalement de
l'eau de mer et l’encouragement à la

réutilisation des eaux usées.
Et l'expert de plaider, en conclu-

sion, pour une meilleure gouver-
nance des ressources hydriques en
mettant à profit l'arsenal juridique et
réglementaire en la matière via l'ac-
célération de la promulgation du
reste des textes d'application de la loi
15-36 fixant les règles d'une gestion
intégrée, décentralisée et participative
des ressources en eau pour garantir
le droit des citoyens à l'accès à l'eau
et en vue d'une utilisation rationnelle
et durable et une meilleure valorisa-
tion quantitative et qualitative de
l'eau, des milieux aquatiques et du
domaine public hydraulique en géné-
ral, ainsi que les règles de prévention
des risques liés à l’eau.

Le Maroc traverse une phase de stress hydrique aigu
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Le Conseil économique, social et envi-
ronnemental (CESE) a organisé,
mardi à Rabat, une rencontre dédiée

à la présentation et la discussion d'un rap-
port de restitution des principales réalisa-
tions du Conseil et des perspectives de son
action, présidée par Ahmed Reda Chami,
président du Conseil.

Cette rencontre, qui s'inscrit dans le
cadre du devoir de reddition d'information
des citoyennes et citoyens sur les travaux du
Conseil en relation avec un certain nombre
de chantiers de développement lancés au
Maroc ces dernières années, vise à explorer
les perspectives de contribution et d'accom-
pagnement de l'institution des futures voies
de développement au Maroc, indique un
communiqué du CESE.

Lors de l'élaboration de ce rapport, le

Conseil a tenu à assurer la participation la
plus large possible des partenaires et des
principaux acteurs au processus de restitu-
tion des différentes actions du Conseil, d'ex-
ploration de ses perspectives d'avenir,
d'identification des points et aspects qui
pourraient être améliorés, et d'exploration
des procédures à même d'enrichir ses inter-
ventions, poursuit la même source.

A travers cette rétrospective, il a été
constaté que le Conseil s'est penché sur des
questions d'une importance primordiale
pour notre pays sur les plans économique,
social et environnemental, soit à caractère
innovant ou inédit, soit à dimension straté-
gique, comme le modèle de développement
des provinces du sud, le capital immatériel,
la protection sociale, l'immobilier, l'urbani-
sation, la question de la femme, le mariage
des fillettes...etc.

Et de noter que le Conseil a émis, au
total, plus de 2.700 recommandations et 113
documents, dont des études, des rapports et
des avis, avec un rythme de production an-
nuel qui a atteint, en 2021, 13 émissions.

Le Conseil a également tenu à suivre
l'action du gouvernement et du Parlement,
que ce soit en interagissant avec les saisines
reçues de la part de ces deux institutions ou
en travaillant sur des questions spécifiques
de sa propre initiative, de manière à éclairer
les politiques publiques, améliorer l'action lé-
gislative et promouvoir l'action publique en
général.

Parallèlement à son rôle d'institution
consultative, le Conseil joue aussi un rôle de
plaidoyer sur un certain nombre de ques-
tions d'importance cruciale pour l'avenir de
notre pays, ou sur des questions sociétales
controversées, et ce afin de contribuer à
l'instauration de l'effectivité des droits, la
promotion du débat public en ce qui
concerne la prise de décision, et la diffusion

de la culture du dialogue et des valeurs pro-
gressistes.

Cependant, malgré ce résultat louable,
il faut redoubler d'efforts pour renforcer la
coordination et la coopération avec les par-
tenaires institutionnels afin d'augmenter le
nombre des saisines et de renforcer l'inter-
action positive avec les recommandations du
Conseil. D'autre part, des efforts accrus doi-
vent être déployés pour améliorer la qualité
des rapports et avis du Conseil, et pour les
rendre plus réactifs aux attentes et aspira-
tions des citoyennes et citoyens et des ac-
teurs concernés.

A la lumière des changements que
connaît le monde entier ainsi que notre pays,
et en lien avec les nouvelles attentes et aspi-
rations exprimées par les acteurs contactés
ces dernières années, les membres du
Conseil, ainsi que les citoyennes et citoyens
à travers les différentes consultations lan-
cées, le CESE est appelé à franchir un nou-
veau seuil dans son parcours dynamique,
dont l'objectif  est la participation citoyenne
pour renforcer la démocratie participative,
une plus grande ouverture sur les acteurs
territoriaux, et un engagement plus fort dans
l'accompagnement du dialogue social et
dans le suivi des politiques publiques,
conformément aux prérogatives du Conseil.

Ainsi, dans un esprit de continuité ins-
titutionnelle et de capitalisation des acquis,
le Conseil envisage, à l'avenir, de s'engager
dans plusieurs voies d'amélioration perti-
nentes et prometteuses. Il s'agit d'abord de
la participation citoyenne, à travers le ren-
forcement de l'implication des citoyennes et
des citoyens dans la dynamique de réflexion,
de proposition et de co-construction, en
améliorant l'interactivité de la plateforme
numérique "Ouchariko" pour en faire un es-
pace participatif  et numérique par excel-
lence, et en utilisant de nouveaux outils,

mécanismes et des initiatives nouvelles dans
le domaine de la stimulation et de l'encou-
ragement de la participation citoyenne aux
travaux de cette institution constitutionnelle
consultative.

En ce qui concerne la dimension terri-
toriale, le Conseil se penchera sur le déve-
loppement des relations de coopération,
d'interaction et de coordination avec les ter-
ritoires en tant qu'incubateurs de la partici-
pation citoyenne, afin de promouvoir une
territorialisation de l'action et des contribu-
tions du Conseil, et d'être à l'écoute des at-
tentes et préoccupations de la population et
des acteurs territoriaux et les traduire dans
les analyses et recommandations du Conseil.

Le Conseil envisage aussi une contribu-
tion plus forte à la dynamique du dialogue
entre les acteurs économiques. Il est en train
de réfléchir à la manière d'exercer ce rôle,
notamment en facilitant la conclusion des
accords majeurs entre les acteurs du dia-
logue social, en assurant une veille et une vi-
gilance stratégique et en menant des
consultations et des études.

Il s'agit également du suivi des poli-
tiques publiques économiques, sociales et
environnementales conformément à la loi
organique. Le Conseil est de train de réflé-
chir à une méthodologie particulière en
complémentarité avec ce que font les autres
institutions en matière d'évaluation des po-
litiques publiques, avec la possibilité de pri-
vilégier le suivi et l'accompagnement des
politiques en fonction de leur impact sur
l'amélioration du niveau et de la qualité de
vie des citoyennes et citoyens.

Les principaux résultats du rapport sur
les réalisations du Conseil ont été présentés
par Najat Simo, membre du Conseil, tandis
que Younes Benakki, secrétaire général du
Conseil, a mis en lumière les perspectives de
l'action du Conseil.

Le CESE présente ses réalisations 
et les perspectives de son action

“Le Conseil a émis 
plus de 2.700 
recommandations et
113 documents, dont
des études, des 
rapports et des avis,
avec un rythme de
production annuel 
qui a atteint, 
en 2021, 13 émissions 
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Covid-19 : L'épidémie poursuit 
son déclin au Maroc 
L'épidémie du Covid-19

poursuit son déclin dans
les différentes régions du

Maroc, a annoncé mardi le minis-
tère de la Santé et de la Protec-
tion sociale.

"La quatrième période inter-
médiaire dans notre pays se pour-
suit pour la septième semaine
consécutive et se caractérise par
une très faible propagation du
virus SARS-Covid-2 dans les dif-
férentes régions du Royaume, et
ce depuis la deuxième semaine
du mois d'août 2022", a indiqué
Mouad Mrabet, coordonnateur
du Centre national des opéra-
tions d'urgence de santé publique
du ministère, dans une présenta-
tion du bilan bimensuel de la si-
tuation épidémiologique (08 août
- 25 septembre).

En ce qui concerne les nou-
veaux cas d'infection hebdoma-
daires, M. Mrabet a fait état d'un
taux inférieur à un cas pour
chaque 100.000 habitants/se-
maine depuis cinq semaines, alors
que le taux de positivité hebdo-
madaire est resté en-dessous de

1% au cours de la même période.
D'autre part, il a souligné que

les cas graves et critiques ont at-
teint leur faible niveau depuis le
début de la propagation du virus,
précisant que 14 personnes ont
été admises aux services de réa-
nimation et de soins intensifs du-

rant le mois de septembre, soit en
moyenne un cas tous les deux
jours. En revanche, a-t-il pour-
suivi, 27 patients ont quitté les
services de réanimation après
l'amélioration de leur état de
santé. S'agissant des décès, selon
le responsable, cinq cas ont été si-

gnalés en septembre, soit le nom-
bre le plus bas enregistré depuis
le début de l'épidémie à l'échelle
nationale.

Depuis le début de la période
intermédiaire (7 semaines), 21
personnes, toutes atteintes de
maladies chroniques, sont décé-

dées par le Covid-19 avec une
moyenne d'âge de 67 ans, a-t-il
noté, précisant que neuf  d'entre-
elles n'avaient reçu aucune dose
de vaccin, huit se sont vues admi-
nistrer deux doses depuis au
moins un an et quatre ont reçu
trois doses il y a huit mois ou
plus. Concernant les variants du
virus SARS-Covid-2 circulant au
Maroc, Omicron demeure actuel-
lement dominant avec son sous-
variant BA.5 (94%).

En relation avec la campagne
nationale de vaccination, le taux
de couverture de la population
générale par la troisième dose
(Booster) s'élève à 18,6% avec un
taux de continuité de 29,2%.

A cet égard, le ministère de la
Santé et de la Protection sociale
a réitéré l'appel aux personnes
âgées, immunodéprimées et
celles atteintes de maladies chro-
niques à recevoir la troisième
dose du vaccin anti-Covid 19,
puis une dose de rappel, afin
d'augmenter le niveau d'immu-
nité.

Le Médiateur du Royaume appelle à tenir compte des
risques de l'exclusion numérique des personnes âgées
Le Médiateur du Royaume du Maroc,

Mohamed Benalilou, a appelé mardi
depuis Tbilissi (capitale de la Géor-

gie) les Médiateurs et les ombudsmans des
pays méditerranéens à tenir compte des
risques de l’exclusion numérique des per-
sonnes âgées.

Dans une allocution prononcée lors
d'une rencontre internationale sur "le rôle
des institutions du Médiateur et des om-
budsmans dans la protection des droits des
personnes âgées", M. Benalilou a incité à
placer le sujet de "l'augmentation du nom-
bre des personnes âgées marginalisées nu-
mériquement" au cœur des missions des
Médiateurs et de leurs interventions, dans le
but de garantir les droits de cette catégorie
au sein du monde virtuel et de consacrer les
acquis relatifs aux droits de l'Homme, a in-
diqué un communiqué de l’institution du
Médiateur du Royaume.

Garantir "l'’égalité numérique pour tous
les âges" est une nécessité impérieuse, a in-
diqué M. Benalilou, ajoutant que sa négli-
gence dans les stratégies d'intervention des
Médiateurs constitue une légitimation de la
réalité des discriminations entre "le citoyen
numérique" et "le citoyen non numérique".

Notant que la phase post-Covid a mar-
qué une transformation évidente dans
l’exercice de certains droits liés aux services
publics qui sont désormais accessibles sur
Internet, mettant à l’écart une large catégo-
rie de personnes âgées qui souffrent en si-
lence, M. Benalilou a mis l’accent sur
l’importance de la lutte contre l’exclusion
numérique par le biais d'une batterie de mé-
canismes de gestion publique, mais aussi à

travers la création de partenariats entre les
secteurs public et privé en vue d’améliorer
l’accès de cette catégorie sociale à la numé-
risation.

Dans cette perspective de mise en avant
du droit des personnes âgées à l’inclusion
sociale complète, le Médiateur du Royaume
a signalé que la question "ne saurait être ré-
duite à l’accès à distance aux droits et aux
services", appelant à la création d'un envi-
ronnement virtuel favorable aux personnes
âgées, qui accompagne leur volonté d’adhé-
rer à la transformation numérique.

Pour ce faire, M. Benalilou a préconisé
l’humanisation des services et des procé-
dures fournis par voie électronique en ayant

recours aux solutions numériques, le renfor-
cement du cadre juridique pour garantir le
droit des personnes âgées à la participation
citoyenne, ainsi que la mise en place d'un
service d'assistance numérique "pour proté-
ger leurs données personnelles des dangers
que représente l'Internet".

La solution réside dans l'instauration de
politiques publiques inclusives basées sur
"l’intégration sociale", a estimé M. Benali-
lou, notant que l’examen de l’écart numé-
rique existant entre les personnes âgées et
les autres citoyens et l’intégration de cette
catégorie dans les nouvelles technologies
constituent les prémices de la transforma-
tion tournée vers l’intégration, la lutte
contre l’élimination ou l'exclusion numé-
rique étant tributaire de la capacité à com-
bler les lacunes entachant les politiques
adoptées. 

Par ailleurs, le Médiateur du Royaume a
prôné la mise en place de programmes
d'aide aux personnes âgées pour renforcer
leur autonomie, notamment à travers l'al-
phabétisation numérique, en les considérant
non pas comme une catégorie vulnérable
ayant besoin de compassion, mais comme
une source fiable de connaissances, d'expé-
riences et d'apports riches nécessaires au
progrès de la communauté.

Les Médiateurs et les ombudsmans, a-t-
il soutenu, "font partie d'un environnement
intégré dans lequel se croisent diverses ini-
tiatives relatives aux droits des personnes
âgées et faisant intervenir les véritables ac-
teurs dans l'orientation et le contrôle des
mécanismes de coordination horizontale
des initiatives gouvernementales prises, en

raison de leur proximité supposée de cette
catégorie dont ils sont chargés de traiter les
problèmes, ne serait-ce que par l'accompa-
gnement et l’orientation".

Le Médiateur du Royaume a également
exhorté à réfléchir à un "nouveau concept"
pour le traitement des questions des per-
sonnes âgées, qui soit axé sur une logique de
droit et non plus de protection, en instau-
rant des programmes intégrés avec un réfé-
rentiel juridique clair qui définit le domaine
d’intervention de l'Etat et de la société civile
et consacre des méthodes alternatives à l'ap-
proche classique de la prise en charge insti-
tutionnelle des personnes âgées.

Dans ce contexte, il a affirmé qu’"il est
temps d'ouvrir des discussions internes sé-
rieuses sur le concept de service public élec-
tronique et sa relation avec les droits
catégoriels, dans le but de réduire le fossé
qui se creuse davantage entre les personnes
âgées et leur environnement, sur fond de
numérisation qui a changé à plusieurs égards
la nature des rapports entre l'usager et les
administrations publiques". D'autre part, M.
Benalilou a souligné la nécessité de dévelop-
per la culture de solidarité entre les généra-
tions pour assurer la sécurité collective des
personnes âgées, dans le respect de leurs
choix personnels et de garantir leur droit à
la différence, que ce soit pour des raisons
résultant de difficultés d'accès au numérique
soit pour des raisons purement person-
nelles, recommandant d'offrir des alterna-
tives "humaines" à tous les services
numériques afin que la différence ne mène
pas à l'inégalité en termes d'accès aux droits
et de leur exercice.

Mohamed Benalilou



Àl'université des États-Unis au début
des années 1980, on m'a enseigné le
modèle macroéconomique emblé-

matique de Mundell-Fleming, qui prédit que
le taux de change d'une monnaie s'appré-
ciera en réponse à une augmentation du dé-
ficit budgétaire du pays émetteur. Les
Asiatiques, les Africains, les Latino-Améri-
cains et les Européens du Sud dans la salle
ont réagi à l'unisson, protestant que ce n'est
pas comme ça : tout commerçant sensé se
débarrassera de la monnaie d'un pays dont
le gouvernement est sur le point de s'enga-
ger dans des emprunts massifs.

La livre est-elle proche du point de
rupture ?

GENE FRIEDA soutient que le pla-
fonnement des prix de l'énergie prévu par le
Royaume-Uni pourrait conduire à un effon-
drement de la livre sterling.

Je me suis souvenu de cette discussion
alors que je regardais la livre sterling attein-
dre son niveau le plus bas par rapport au
dollar, en réponse aux réductions d'impôts
et aux augmentations de dépenses non fi-
nancées annoncées par le gouvernement de
la nouvelle première ministre, Liz Truss. Le
Royaume-Uni faisait partie des pays – pour
la plupart riches et très développés – où les
prédictions de Marcus Fleming (un Britan-
nique) et de Robert Mundell (un Canadien
qui a remporté le prix Nobel) se sont avérées
vraies. Pas plus.

Il m'a fallu un certain temps pour com-
prendre pourquoi le modèle qui est souvent
décrit comme le « cheval de bataille » de la
macroéconomie ne s'appliquait pas aux mar-
chés émergents, mais la réponse est assez
évidente. La macroéconomie pour les pays
développés concerne le présent, car il ne faut
pas trop s'inquiéter de l'avenir. Au début des
années 1960, lorsque Mundell et Fleming
écrivaient, on tenait pour acquis que les éco-
nomies avancées paieraient leurs dettes, ou
du moins ne compteraient pas sur l'inflation
pour éroder la valeur de leurs dettes. Cela
aussi n'est apparemment plus vrai.

En fin de compte, un pari sur une
monnaie est un pari sur la force des ins-
titutions politiques qui la sous-tendent.

Faut-il en conclure que les marchés ne
croient plus à la solidité fondamentale
des institutions britanniques ?

Il ne faut pas pousser le propos trop
loin. Sur les marchés émergents, le risque de
défaut est le nom du jeu, et même le trader
le plus paniqué ne devine pas qu'un jour
prochain, le gouvernement de Sa Majesté
déclarera officiellement qu'il ne peut pas
rembourser ses dettes. La Grande-Bretagne
reste un pays aux institutions formidables.
Le même communiqué du palais qui annon-
çait au monde la mort de la reine mention-
nait que le roi et la reine consort
reviendraient à Londres le lendemain. La
transition de Boris Johnson à Liz Truss a été
presque aussi rapide. Le pouvoir royal et dé-
mocratique a changé de mains rapidement
et en douceur, tandis que la population est
descendue dans la rue en exprimant à la fois
chagrin et appréciation. Peu de pays peuvent
raconter cette histoire.

Mais même les pays dotés d'institutions
solides sont confrontés à des limites budgé-
taires. Les baisses d'impôts qui viennent
d'être annoncées représentent 2 % du PIB.
Ajoutez à cela des subventions énergétiques
qui pourraient coûter 100 milliards de livres
sterling (107 milliards de dollars) l'année pro-
chaine, à partir de niveaux de dette publique
qui représentent environ 100 % du PIB.
Jusqu'à il y a environ un an, lorsque des taux
d'intérêt nominaux nuls ou négatifs préva-
laient dans la plupart des économies avan-
cées, cela n'avait peut-être pas beaucoup
d'importance. Qui se soucie des dettes qui
n'ont pas de frais de port ? Et lorsque le taux
d'intérêt réel est inférieur au taux de crois-
sance économique à long terme, un déjeuner
gratuit est possible : des dépenses publiques
plus élevées aujourd'hui ne signifient pas né-
cessairement des impôts plus élevés demain.

Mais ce n'est plus le cas non plus. En ré-
ponse au paquet budgétaire, le rendement à
dix ans des gilts britanniques a bondi à 3,77
% , complétant une hausse de plus d'un
demi-point de pourcentage en une seule se-
maine. Il est difficile de deviner quelle sera
l'inflation au cours de cette période, mais si
l'objectif  de 2 % de la Banque d'Angleterre

se maintient, le taux d'intérêt réel attendu qui
en résulte est de 1,77 %, ce qui est supérieur
à la croissance annuelle moyenne de 1,5 %
de l'économie britannique sur la décennie se
terminant en 2021.

Si ni défaut de paiement ni inflation éle-
vée soutenue n'est une option probable,
qu'est-ce qui peut mal tourner ? Beaucoup
– et les marchés le savent.

Pour commencer, la faiblesse et la vola-
tilité persistantes des prix des obligations
peuvent nuire au système financier, pour le-
quel le rendement des obligations d'État est
la référence clé. Face à une telle situation, les
banquiers centraux ne peuvent pas détour-
ner le regard, comme l'a appris à ses dépens
la présidente de la Banque centrale euro-
péenne, Christine Lagarde , en 2020,
lorsqu'elle a affirmé que ce n'était pas à elle
de «fermer les écarts» entre les obligations
italiennes et allemandes. Après que le mar-
ché italien ait pris une autre raclée, elle a dû
revenir sur ce commentaire.

On peut également imaginer une situa-
tion dans laquelle la viabilité budgétaire com-
mence à limiter la capacité de l'autorité
monétaire à fixer les taux d'intérêt. Au Brésil,
par exemple, la dette publique est à la fois
importante et à court terme, de sorte qu'à
chaque fois que la banque centrale resserre
sa politique monétaire, le marché s'inquiète
de la capacité du gouvernement à payer ses
factures.

Et il y a l'épineuse question de savoir
combien de temps la livre continuera d'être
un véhicule d'investissement majeur. Les
gestionnaires d'actifs d'une compagnie d'as-
surance ou d'un fonds souverain en Asie de
l'Est ou au Moyen-Orient sont sûrs de
conserver des parts importantes de leurs
portefeuilles libellés en dollars ou en euros.
Il n'est pas gravé dans la pierre qu'ils doivent
détenir la monnaie d'un pays de 68 millions
d'habitants dont la production économique
ne représente qu'une petite part du PIB
mondial.

Même si un tel scénario catastrophique
ne se concrétise jamais, une politique bud-
gétaire trop laxiste peut tout de même créer
de nombreux maux de tête. Les prix à la

consommation au Royaume-Uni ont aug-
menté de près de 10 % au cours de la der-
nière année. Alors que le Trésor gonfle la
demande en dépensant plus et en taxant
moins, la BOE sera occupée à réduire la de-
mande en augmentant les taux d'intérêt. Plus
le déficit budgétaire s'alourdit, plus les taux
d'intérêt devront augmenter pour contenir
l'inflation. Dans un pays d'hypothèques à
taux variable, cela pourrait entraîner des pro-
blèmes financiers et politiques.

Au début des années 1980, mon profes-
seur a minutieusement expliqué que dans le
modèle Mundell-Fleming, l'augmentation
des emprunts publics fait monter les taux
d'intérêt locaux, ce qui à son tour précipite
les entrées de capitaux, entraînant une ap-
préciation de la monnaie. Si les taux au
Royaume-Uni finissent par être plus élevés
qu'aux États-Unis ou dans la zone euro, le
maxi « mini-budget » annoncé par le chan-
celier Kwasi Kwarteng pourrait éventuelle-
ment avoir cet effet sur la livre. Mais c'est
une bénédiction mitigée : une bonne nou-
velle pour les importateurs britanniques et
les Britanniques en vacances à l'étranger se-
rait une mauvaise nouvelle pour les expor-
tateurs britanniques, les emplois et la
croissance économique.

Le problème avec un déficit budgétaire
important et une dette publique élevée n'est
pas qu'ils condamnent inévitablement la livre
à être faible ou forte. Le problème est qu'ils
suppriment des degrés de liberté dans la
conduite de la politique monétaire, créent
une incertitude qui se répercute souvent sur
les marchés financiers privés, rendent l'arbi-
trage inflation-chômage plus difficile à gérer
et peuvent entraver la croissance à long
terme.

C'est l'énigme classique à laquelle sont
confrontés les marchés émergents, où il n'est
pas rare de voir les politiques budgétaire et
monétaire fonctionner à contre-courant.
Que Dieu sauve le Royaume-Uni de ce sort.

Par Andrés Velasco
Ancien candidat à la présidence et ministre 

des Finances du Chili. Il est doyen de la
School of  Public Policy de la London School of

Economics and Political Science. 
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Les différentes hypothèses de 
sabotage des gazoducs Nord Stream

La thèse du "sabotage" est
hautement privilégiée
pour expliquer les fuites
spectaculaires des gazo-

ducs Nord Stream, une opération
certes complexe mais nullement
hors de portée d'une armée com-
pétente. Et elles sont nombreuses
dans la zone.

L'hypothèse de défaillances
accidentelles simultanées semblait
mercredi écartée. Mais la méthode
utilisée reste inconnue comme l'au-
teur présumé, objet de multiples
conjectures.

Les trois fuites identifiées de-
puis lundi se situent en mer Bal-
tique, au large de l'île danoise de
Bornholm, entre le sud de la Suède
et la Pologne. Une zone hautement
surveillée depuis des décennies.

"Dans le passé, l'URSS basait
des sous-marins espions avec des
capacités spéciales d'ingénierie sur

les fonds marins", rappelle l'ana-
lyste naval indépendant HI Sutton
sur Twitter.

Depuis, les Pays Baltes sont
passés du côté de l'Otan. Mais les
fuites sont survenues dans les eaux
territoriales internationales où cha-
cun peut circuler.

"Aujourd'hui, la marine russe
dispose de la plus grande flotte de
sous-marins espions dans le
monde. Ils sont basés en Arctique.
Ils seraient capables de dégrader
un pipeline dans la Baltique", as-
sure HI Sutton.

Mais il jugeait aussi mardi l'hy-
pothèse "improbable".

L'opération nécessite d'inter-
venir par 70 mètres de fond. "C'est
du lourd. Abîmer deux gazoducs
au fond de la mer est un événe-
ment important, donc un acteur
étatique est probable", note Lion
Hirth, professeur à la Hertie

School de Berlin, écartant implici-
tement l'acte terroriste ou crapu-
leux.

Mais une armée compétente
sait le faire. La zone est "parfaite-
ment adaptée à des sous-marins de
poche", explique à l'AFP un haut
responsable militaire français, évo-
quant soit l'option de nageurs de
combat envoyés pour poser des
charges, soit celle de la mine mo-
bile ou du drone sous-marin.

"Le drone part d'un sous-
marin qui peut rester à plusieurs
miles nautiques du point visé. Il
largue son drone-mine, qui na-
vigue à une petite dizaine de
nœuds, à proximité du fond", ex-
plique-t-il. "La cible est fixe donc
ce n'est pas très compliqué".

En revanche, l'hypothèse de la
torpille, utile plutôt pour une cible
en mouvement, est selon lui moins
plausible.

L'explosion "correspond à
plusieurs centaines de kilos équiva-
lent TNT", précise-t-il. L'institut
norvégien de sismologie NOR-
SAR, spécialisé dans la détection
de tremblements de terre et d'ex-
plosions nucléaires, a estimé la
deuxième détonation à 700 kilos.

Les chancelleries pointent du
doigt Moscou qui, elle même, n'ex-
clut "aucune hypothèse" et rap-
pelle que le gaz qui s'échappe des
gazoducs lui appartient.

"La mer Baltique est confinée
et peu profonde et chaque mouve-
ment ou presque est traqué et ob-
servé par les Etats du littoral et
leurs navires", relève Julian Pawlak,
de l'université Helmut Schmidt de
Hambourg. "Navires et sous-ma-
rins sont capables d'y déployer des
plongeurs de combat en cachette"
et autres véhicules sous-marins
guidés à distance.

Mais rien n'est impossible
pour une armée rompue à l'art des
opérations clandestines.

"Cela s'appelle une opération
spéciale navale. Ce n'est pas facile
mais ça se fait", résume la source
militaire française. "Cela ressemble
à quelque chose de bien coor-
donné et bien préparé".

Il faudra peut-être du temps
pour que la vérité émerge de façon
crédible. Certains analystes obser-
vent à cet égard que le flou profite
à beaucoup d'acteurs.

"Reste à savoir qui a la pater-
nité de l'opération", ajoute cette
source militaire. "D'autres pays ont
intérêt à ce que le +pipe+ ne
puisse plus jamais fonctionner".

De fait, les adversaires de
Nord Stream 2 sont nombreux de-
puis des années, Etats-Unis en tête.
Le 7 février dernier, peu avant l'in-
vasion russe en Ukraine, le prési-
dent américain Joe Biden avait

évoqué la possibilité d'y "mettre
fin".

Interrogé sur la méthode em-
ployée pour une infrastructure
sous contrôle de son allié alle-
mand, il avait répondu: "je vous le
promets, nous serons capables de
le faire". La vidéo circule abon-
damment depuis 24 heures sur les
réseaux sociaux.

Mardi, par ailleurs, Pologne,
Norvège et Danemark ont inau-
guré un gazoduc stratégique qui
permettra aux Polonais et Euro-
péens d'être moins dépendants des
livraisons de Moscou. "L'époque
de la domination russe dans le do-
maine du gaz prend fin", a déclaré
le Premier ministre polonais Ma-
teusz Morawiecki lors de son inau-
guration.

Deux certitudes à ce stade:
d'abord, l'événement est lié à la
guerre à l'Ukraine. "Le comman-
dement maritime de l'Otan et les
navires alliés envisagent et se pré-
parent à des activités hybrides, in-
cluant le sabotage d'infrastructures
critiques, en marge de l'objectif
principal de la défense collective",
assure Julian Pawlak.

Ensuite, cela a créé une insta-
bilité supplémentaire sur l'écono-
mie européenne. "C'est un violent
rappel de la vulnérabilité de notre
infrastructure énergétique", estime
Lion Hirth.

Lui privilégie la piste russe. "Si
c'est vrai, c'est assez inquiétant. A
tout le moins, cela signifie que la
Russie (...) envoie le signal le plus
clair possible qu'elle ne livrera plus
de gaz dans un avenir proche".

Quels qu'ils soient, ceux qui
ont attaqué Nord Stream font
aussi comprendre qu'ils pourraient
frapper d'autres infrastructures
énergétiques desservant une Eu-
rope assoiffée de gaz et pétrole.

Engager l'armée bélarusse contre l'Ukraine serait un
suicide politique, avertit l'opposante Tikhanovskaïa
L'opposante bélarusse en

exil Svetlana Tikhanovs-
kaïa a averti mercredi le

président Alexandre Loukachenko
qu'engager son armée en soutien
de la Russie en Ukraine reviendrait
à un "suicide politique" et a dit
craindre un recours à l'arme nu-
cléaire depuis le territoire de son
pays.

Dans un entretien à l'AFP
Mme Tikhanovskaïa a qualifié les
"référendums" d'annexion organi-
sés par Moscou dans quatre ré-
gions ukrainiennes occupées de
"simulacres" visant à présenter

aux Russes "une victoire" alors
que "le blitzkrieg du Kremlin a
échoué".  "Tout le monde a vu
que l'armée du Kremlin n'était pas
aussi puissante qu'on le disait, le
roi est nu, aucun pays normal ne
reconnaîtra ces votes", a-t-elle es-
timé en marge du congrès du Parti
travailliste britannique à Liver-
pool, dans le nord-ouest de l'An-
gleterre.

Alors que Vladimir Poutine a
décrété une mobilisation militaire,
Mme Tikhanovskaïa a estimé que
même si Loukachenko décidait
d'envoyer des troupes, "les Béla-

russes feraient défection ou fui-
raient" car ils sentent "une proxi-
mité" avec l'Ukraine.

"Mais s'il décide de faire parti-
ciper notre armée, cela reviendra
pour lui à un suicide politique", a-
t-elle déclaré.

"Même ceux qui soutiennent
le régime et les alliés de Louka-
chenko s'opposent à la guerre en
Ukraine", a-t-elle estimé.

Le Kremlin est le principal
allié du régime de Loukachenko,
au pouvoir depuis 1994 et qui a
prêté son territoire à l'armée russe
pour permettre l'offensive mili-

taire contre l'Ukraine.
Svetlana Tikhanovskaïa s'est

dite inquiète désormais "qu'une
arme nucléaire puisse être lancée
depuis le territoire du Bélarus",
option permise par un "prétendu
référendum" l'année dernière: "Ce
serait une catastrophe".

L'opposante vit en exil en Li-
tuanie depuis l'élection présiden-
tielle bélarusse d'août 2020. Elle a
revendiqué la victoire à l'issue de
ce scrutin face au prorusse
Alexandre Loukachenko, amor-
çant une vague de contestation à
l'échelle nationale.

Elle a jugé le président Louka-
chenko "en position très fragile",
assurant que la dissidence créait
"de multiples points de pression"
et utilisait des moyens détournés
de s'adresser à l'élite et l'armée.

"Viendra un moment où les
militaires, le KGB, se rangeront du
côté du peuple", a-t-elle assuré.

"C'est notre travail de les divi-
ser", a-t-elle expliqué. "Nous
voyons que la politique de Louka-
chenko fait perdre à notre pays
son indépendance, sa souveraineté
et l'existence même de notre na-
tion est en jeu".
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La police en Iran a averti
mercredi qu'elle agirait
avec "toute sa force" face

aux manifestations déclenchées
par la mort d'une jeune femme
en détention, une nouvelle dé-
monstration de la fermeté du
pouvoir malgré la mort de di-
zaines de personnes dans la ré-
pression.

De nouvelles manifestations
ont eu lieu mardi soir contre la
mort le 16 septembre à l'hôpital
de Mahsa Amini, une Iranienne
de 22 ans arrêtée trois jours au-
paravant par la police des mœurs
à Téhéran pour non respect du
code vestimentaire strict pour les
femmes en République islamique
d'Iran.

"Aujourd'hui, les ennemis de
la République islamique d'Iran et
certains émeutiers cherchent à
perturber l'ordre et la sécurité de
la nation en utilisant tous les pré-
textes", a affirmé le commande-
ment de la police dans un
communiqué.

"Les personnels de police
s'opposeront de toute leur force
aux conspirations des contre-ré-
volutionnaires et des éléments
hostiles et agiront fermement
contre ceux qui perturbent l'or-
dre public et la sécurité partout
dans le pays", a-t-il poursuivi, cité
par l'agence de presse Fars.

Malgré les appels internatio-
naux à cesser le recours à la force
contre les manifestations qui se
poursuivent depuis 12 jours, le
pouvoir est resté ferme.

Ces derniers jours, le prési-
dent Ebrahim Raïssi a appelé les

forces de l'ordre à agir "ferme-
ment" contre les "émeutiers" et le
chef  du pouvoir judiciaire, Gho-
lamhossein Mohseni Ejei, a exclu
toute "indulgence" envers eux.

Les autorités nient toute im-
plication dans le décès de la jeune
femme, mais la famille affirme le
contraire.

Selon Erfan Salih Mortezaee,
un cousin de Mahsa Amini, ren-
contré au Kurdistan d'Irak, la
jeune femme est décédée après
"un violent coup à la tête" donné
par la police des mœurs le jour de
son arrestation le 13 septembre.

Les policiers l'ont "frappée"
avant de l'emmener dans un van
où "les coups se sont poursuivis",
d'après le récit de la mère de la
jeune femme rapporté par M.
Mortezaee. Elle a ensuite été
transportée à l'hôpital, où elle est
décédée après trois jours dans le
coma.

Selon des médias d'opposi-
tion basés à l'étranger, comme
tous les soirs depuis le 16 sep-
tembre, des manifestations se
sont déroulées mardi soir dans
différentes villes. Mais des mili-
tants ont affirmé que les pertur-
bations des connexions Internet
rendaient de plus en plus difficile
la transmission des images.

Mercredi, le ministre des Té-
lécommunications Issa Zarépour
a déclaré que des "restrictions ont
été appliquées à certaines plate-
formes, notamment américaines"
qui "ont joué un rôle d'organisa-
teur des émeutes". "La levée des
restrictions sur Internet dépend
d'une décision des autorités."

Selon un dernier bilan donné
mardi par l'agence de presse ira-
nienne Fars, "environ 60 per-
sonnes ont été tuées" depuis le 16
septembre. La police a fait état de
10 policiers morts mais il n'était
pas clair si ceux-ci figuraient
parmi les 60 morts.

L'ONG Iran Human Rights
(IHR), basée à Oslo, a elle parlé
lundi d'"au moins 76 morts".

En outre les autorités ont fait
état de l'arrestation de plus de
1.200 manifestants depuis le 16
septembre.

Des militants, des avocats et
des journalistes ont également été
arrêtés, d'après des ONG. Mardi,

Faezeh Hachemi, la fille de l'ex-
président Akbar Hachemi Raf-
sandjani, a été arrêtée à Téhéran
pour "avoir incité des émeutiers
à manifester".

Les femmes sont à l'avant-
garde des protestations en Iran.
Elles sont soutenues par plu-
sieurs manifestations à l'étranger.

Depuis le 16 septembre, les
protestataires ont crié des slogans
contre le pouvoir, déchiré des
photos du guide suprême Ali
Khamenei et de l'imam Kho-
meiny, fondateur de la Répu-
blique islamique, ou encore lancé
des pierres contre les forces de
sécurité, incendié des voitures de

police et mis le feu à des bâti-
ments publics, selon des vidéos.

Les autorités dénoncent des
"complots étrangers", pointant
du doigt les Etats-Unis, leur en-
nemi juré.

D'après des défenseurs des
droits humains, la police a tiré des
plombs et à balles réelles sur les
protestataires.

Les protestations en Iran sont
les plus importantes depuis celles
de novembre 2019, provoquées
par la hausse des prix de l'es-
sence, qui avaient été sévèrement
réprimées --230 morts selon un
bilan officiel, plus de 300 selon
Amnesty International.

En Iran, la police veut user de toute
sa force contre les manifestants

La Corée du Nord a tiré un
"missile balistique non
identifié", a annoncé mer-

credi l'armée sud-coréenne,
quelques jours seulement après un
précédent essai et avant une visite
en Corée du Sud de la vice-prési-
dente américaine Kamala Harris.

"La Corée du Nord a tiré un
missile balistique non identifié en
mer de l'Est", a déclaré l'état-
major interarmées de Séoul dans
un communiqué, en référence aux
eaux communément appelées mer
du Japon.

Les garde-côtes japonais ont
également confirmé la possibilité
d'un lancement de missile balis-
tique, citant des informations du
ministère de la Défense de Tokyo,
et ont demandé aux navires d'être
vigilants.

Pyongyang a mené une série
inédite d'essais d'armement cette
année et l'agence de renseigne-
ments de Séoul estime que le
Nord se prépare à procéder à un
nouvel essai nucléaire.

Le Nord a achevé "un troi-
sième tunnel sur son site nucléaire
de Punggye-ri", a déclaré le député
Yoo Sang-bum aux journalistes
après un briefing des services se-
crets à Séoul.

Pyongyang choisira probable-
ment la période comprise entre "le
prochain congrès du Parti com-
muniste chinois, le 16 octobre, et
les élections de mi-mandat aux
Etats-Unis, le 7 novembre", a-t-il
indiqué.

Pyongyang a déjà tiré di-
manche un missile balistique à
courte, ce qui a été interprété

comme une réponse à l'arrivée du
porte-avions américain à propul-
sion nucléaire USS Ronald Reagan
pour des exercices conjoints avec
la marine sud-coréenne au large de
la côte orientale du pays.

Le président conservateur
sud-coréen Yoon Suk-yeol, qui a
pris ses fonctions en mai, a promis
de renforcer la coopération mili-
taire avec les Etats-Unis, après
l'échec rencontré par son prédé-
cesseur dans ses tentatives de rap-
prochement diplomatique avec le
Nord.

M. Yoon doit par ailleurs rece-
voir jeudi à Séoul la vice-prési-
dente américaine Kamala Harris
qui doit se rendre dans la zone dé-
militarisée entre les deux Corées.

Washington est le principal
allié de Séoul en matière de sécu-

rité, avec environ 28.500 de ses
soldats stationnés en Corée du
Sud. Les deux pays effectuent de-
puis longtemps des exercices
conjoints en insistant sur leur ca-
ractère purement défensif, mais la
Corée du Nord les considère
comme des répétitions pour une
future invasion de son territoire.

Ces essais répétés sont "un
signe avant-coureur de l'attitude
agressive de Pyongyang le mois
prochain, avec des tirs de missiles
et un possible essai nucléaire", a
déclaré à l'AFP Kim Jong-dae, de
l'Institut Yonsei d'études nord-co-
réennes basé à Séoul.

"Le lancement d'au-
jourd'hui montre clairement
que le Nord tente de prendre
le dessus sur la péninsule avec
un arsenal nucléaire à sa dispo-

sition", a-t-il ajouté.
Samedi, la présidence sud-co-

réenne a également averti que la
Corée du Nord se prépare à tester
un missile balistique lancé depuis
un sous-marin (SLBM), une arme
qu'elle avait déjà essayée en mai.

Sous le coup de sanctions in-
ternationales pour ses pro-
grammes d'armement, la Corée du
Nord a adopté début septembre
une nouvelle doctrine proclamant
qu'elle ne renoncera jamais à
l'arme nucléaire.

Le régime nord-coréen a testé
des bombes atomiques à six re-
prises depuis 2006. Le dernier
essai en date, et le plus puissant,
est survenu en 2017, d'une puis-
sance estimée à 250 kilotonnes.
Pyongyang a évoqué une bombe
à hydrogène.

Nouveau tir balistique de Pyongyang avant
l'arrivée à Séoul de Kamala Harris 
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En réaction à une forte ac-
célération de l’inflation,
Bank Al-Maghrib a décidé

de relever le taux directeur de 50
points de base (pbs) à 2%. Il se si-
tuait jusqu’à récemment à 1,5%.

Cette décision, à laquelle s’at-
tendaient la totalité des investis-
seurs étrangers sondés en
septembre dernier par Attijari
Global Research (AGR) (alors que
la plupart des institutionnels pro-
nostiquaient une stabilisation),
met ainsi fin  au statu quo opté de-
puis juin 2020 par la Banque cen-
trale.

Elle vise à «prévenir tout dés-
ancrage des anticipations d’infla-
tion et assurer les conditions d’un
retour rapide à des niveaux en
ligne avec l’objectif  de stabilité des
prix», a expliqué Bank Al-Maghrib
à l’issue de la troisième session de
l’année 2022 de son Conseil tenue

mardi 27 à Rabat. 
Pour rappel, lors de sa pre-

mière session de 2020 (mardi 17
mars), tenant compte des évalua-
tions d’alors et de l’évolution de
l’inflation à moyen terme, et dans
l’objectif  de soutenir l’activité éco-
nomique, le Conseil avait décidé
de réduire le taux directeur de 25
points de base à 2% tout en pro-
mettant de continuer à suivre de
très près l’ensemble de ces évolu-
tions.

Un trimestre plus tard (mardi
16 juin), le Conseil de Bank Al-
Maghrib avait cette fois-ci décidé
de procéder à une deuxième ré-
duction du taux directeur de 50
points de base, le ramenant à
1,5%, et de libérer intégralement
le compte de réserve au profit des
banques. Lequel taux est resté en
vigueur jusqu’à la récente décision
de BAM.

Selon l’institution publique,
qui assure continuer à suivre de
près la conjoncture économique,
tant au niveau national qu’interna-
tional, et en particulier l’évolution
des pressions inflationnistes, l’éco-
nomie continue à ce jour de pâtir
d’un environnement externe défa-
vorable et des répercussions d’une
sécheresse particulièrement sé-
vère, avec une nette décélération
de la croissance et une forte accé-
lération de l’inflation. 

Et si l’inflation continue d’être
alimentée par des pressions d’ori-
gine externe, la Banque centrale
constate toutefois que «les der-
nières données disponibles mon-

trent une large diffusion vers les
prix des produits non échangea-
bles». 

Ainsi, tenant compte de ses
prévisions de juin, elle table dés-
ormais sur un niveau d’inflation
nettement plus élevé en 2022,
suivi d’un ralentissement moins
marqué en 2023.

L’analyse des données relatives
aux huit premiers mois de l’année
montre que «l’inflation a poursuivi
son accélération pour atteindre
8% en août après 7,7% en juillet,
6,3% en moyenne au deuxième
trimestre et 4% au premier»,  a re-
levé BAM expliquant qu’elle est
tirée essentiellement par le renché-
rissement des produits alimen-
taires et des carburants et
lubrifiants. 

L’organisme public en veut
pour preuve : sur les 116 sections
de biens et services qui compo-
sent le panier de référence de l’in-
dice des prix à la consommation,
60,3% ont connu une augmenta-
tion de plus de 2% en août contre
42,2% en janvier. 

Tenant compte de ces évolu-
tions, Bank Al-Maghrib anticipe
désormais sur une accélération de
l’inflation à 6,3% sur l’ensemble
de l’année, contre 1,4% en 2021,
avant de revenir à 2,4% en 2023.
Selon ses projections, sa compo-
sante sous-jacente, portée par la
hausse des prix des produits ali-
mentaires qui y sont inclus, passe-
rait de 1,7% à 6,3% en 2022 puis
décélérerait à 2,5% en 2023.

La Banque centrale est persua-

dée que la croissance économique
marquerait un net ralentissement
cette année à 0,8%, résultat d’un
recul de 14,7% de la valeur ajoutée
agricole et d’une décélération à
3,4% du rythme des activités non
agricoles. 

Elle devrait, en revanche, s’ac-
célérer à 3,6% en 2023 suite à la
hausse prévue de 11,9% de la va-
leur ajoutée agricole, sous l’hypo-
thèse d’un retour à une
production céréalière moyenne de

75 millions de quintaux. Tandis
que les activités non agricoles
continueraient en revanche de ra-
lentir, leur rythme devant revenir
à 2,5%.

Selon les projections de BAM,
la forte dynamique des échanges
devrait se poursuivre cette année
avec une hausse des exportations

de 34%, tirée essentiellement par
les ventes du phosphate et dérivés
et celles du secteur automobile. 

Avec la baisse relative des
cours du phosphate et dérivés, la
Banque centrale s’attend à un
recul des exportations de 1,1% en
2023 ; tandis que les importations
diminueraient de 4,6%, en lien
principalement avec les replis pré-
vus des cours des produits pétro-
liers et des approvisionnements en
blé. 

Par ailleurs, les recettes
voyages connaîtraient une nette
amélioration à 79,8 milliards de di-
rhams cette année et se stabilise-
raient à ce niveau en 2023 ; les
transferts des MRE devraient
continuer de progresser pour to-
taliser près de 100 milliards de di-
rhams sur l’ensemble de l’année
avant de revenir à 92,4 milliards en
2023 ; les recettes des IDE avoisi-
neraient l’équivalent de 3,2% du
PIB annuellement sur les deux
prochaines années alors que les
avoirs officiels de réserves s’établi-
raient à 343,7 milliards de dirhams
à fin 2022 et à 360,7 milliards à fin
2023.

« S’agissant du besoin de liqui-
dité des banques, il se creuserait à
85,1 milliards de dirhams à fin
2022 et à 89,6 milliards à fin 2023
», selon les pronostics de BAM qui
s’attend à ce que le crédit bancaire
au secteur non financier augmente
de 4% en 2022 et de 3,6% en
2023.

Alain Bouithy

L     

Bank Al-Maghrib met fin au statu quo en
relevant son taux directeur à 2%

“
“

“

Les données 
disponibles 
dénotent une 
diffusion de plus
en plus large de 
la hausse des prix 

La croissance 
économique 
marquerait 
un net 
ralentissement
cette année à 0,8%

La Banque centrale
s’attend à un niveau
d’inflation nettement
plus élevé en 2022,
suivi d’un 
ralentissement moins
marqué en 2023
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Une convention de parte-
nariat portant sur l'inclu-
sion financière des

artisans a été signée, mardi à
Rabat, par la ministre du Tou-
risme, de l’Artisanat et de l’Eco-
nomie sociale et solidaire,
Fatim-Zahra Ammor, le président
directeur général du Groupe Cré-
dit Agricole du Maroc (GCAM),
Nourreddine Boutayeb, le prési-
dent de la Fédération des Cham-
bres de l’artisanat, Sidati Chaggaf
et le directeur général de Maison
de l'artisan, Tarik Sadik.

Ce partenariat, qui intervient
dans le cadre du chantier straté-
gique de la généralisation de la
couverture sociale auprès des ci-
toyens marocains impulsé par Sa
Majesté le Roi Mohammed VI,
s'inscrit dans la continuité des ac-
tions entreprises par le ministère
pour améliorer les conditions de
vie et de travail des artisans à tra-
vers d'abord, leur identification et
leur inscription dans le Registre
national de l'artisanat (RNA), qui
leur permettra dans un second
temps l'accès à l'Assurance mala-
die obligatoire (AMO) et aux pro-
grammes de soutien lancés par
l'Etat en faveur des artisans. La-

dite convention traduit la volonté
des signataires et leur mobilisa-
tion totale pour accélérer ce chan-
tier stratégique auprès des artisans
en favorisant leur bancarisation et
inclusion financière.

Dans une déclaration à la
presse, Mme Ammor a précisé
que l'objectif  de cette convention
est de pouvoir donner aux arti-
sans l'accès aux services bancaires
à des conditions très intéres-
santes, ce qui va leur permettre de
payer la cotisation à la Caisse na-
tionale de sécurité sociale (CNSS)
et être remboursé de manière
simple.

Cette convention va égale-
ment permettre d'améliorer l'in-
clusion financière des artisans en
vue d'améliorer leur compétiti-
vité, notamment sur les marchés
internationaux et de leur permet-
tre d'améliorer et d’augmenter
leur contribution à l'économie na-
tionale du Maroc, a-t-elle ajouté. 

Pour sa part, M. Boutayeb a
noté que les artisans pourront
désormais accéder aux services
du Crédit Agricole du Maroc et à
ceux de l'établissement de paie-
ment "Al Filahi Cash" (AFC) à
travers les canaux physiques et di-
gitaux, avec comme seule condi-
tion d'éligibilité l'inscription au
Registre national de l'artisan. Et
d'ajouter, dans une allocution à
cette occasion, qu'ils pourront
ainsi accompagner leur adhésion
au régime de l'AMO tout en sim-
plifiant les procédures de prélève-
ment des contributions et des
remboursements. Elle permettra
aussi d'œuvrer encore plus en in-
clusion financière dans les zones
les plus enclavées en favorisant
leur accès aux services bancaires
à travers les offres diversifiées et

services répondant à leurs besoins
personnels et professionnels, a-t-
il fait savoir. 

De son côté, M. Sadik a indi-
qué, dans une déclaration à la
MAP, que tous les artisans qui
sont inscrits dans le Registre na-
tional de l'artisanat pourront bé-
néficier de packages et de services
bancaires adaptés, et que cette
convention leur permettra de re-
cevoir leurs versements de rem-
boursement des soins et frais
médicaux, de faciliter le processus
de paiement de leurs cotisations
mensuelles et d'accéder à des pro-
duits et des services bancaires

adoptés pour améliorer leur com-
pétitivité et accéder au marché.

Pour sa part, M. Chaggaf  a
rappelé que cette signature s'ins-
crit dans le cadre du chantier stra-
tégique de la généralisation de la
couverture sociale en proposant
un ensemble de facilités au profit
des artisans. Cette collaboration
renforcera le partenariat entre
l’administration de l’artisanat et le
GCAM pour améliorer la compé-
titivité des opérateurs de l’artisa-
nat et de faciliter leur accès aux
marchés. 

Dans ce sillage, le ministère et
les entités sous sa tutelle sont en

train de finaliser des programmes
structurants au profit des artisans,
qui contribueront à renforcer l’ac-
cès vers les marchés et par consé-
quent le rôle du secteur dans
l’inclusion sociale, économique et
territoriale des populations, no-
tamment dans les zones rurales et
périurbaines. A date, 441.258 ar-
tisans ont été pré-immatriculés au
niveau de la Caisse nationale de
sécurité sociale en tant que travail-
leurs non-salariés pour bénéficier
de l’AMO, en plus de 94.527 au-
tres artisans identifiés et dispo-
sant déjà d’une couverture
médicale.

Le vice-président régional de la So-
ciété financière internationale (SFI)
pour l'Afrique, Sergio Pimenta, a

souligné, mardi à Rabat, que le bilan des
partenariats entre le Maroc et la SFI durant
les 60 ans de collaboration est "excellent."

M. Pimenta, qui s'exprimait lors d'une
rencontre avec la ministre de l’Economie
et des Finances, Nadia Fettah, à l’occasion
du 60ème anniversaire de la SFI au Maroc,
s'est dit "extrêmement fier" quant à l'en-
semble des partenariats mis en place entre
les deux parties, rapporte la MAP.

"Nous avons déployé plus de 5 mil-
liards de dollars pour soutenir les entre-
prises du secteur privé au Maroc, en plus

d'avoir effectué moult opérations dans de
nombreux secteurs, avec une approche
orientée innovation, qui a été fructueuse
pour le pays, notamment en termes de
création d’emploi et de nouveaux mar-
chés", a-t-il fait savoir.

M. Pimenta, qui effectue une visite de
travail au Maroc, du 26 au 28 septembre,
s'est félicité de l’excellence des relations de
coopération entre la SFI et le Maroc, tout
en soulignant la disposition de cette insti-
tution à poursuivre son engagement au
Maroc afin de soutenir la reprise écono-
mique et accompagner le développement
du secteur privé marocain.

Pour sa part, Mme Fettah a remercié la

SFI pour l’appui et l’accompagnement, tant
financier que technique, que cette institu-
tion apporte au pays pour renforcer le rôle
du secteur privé comme catalyseur de la
croissance économique et de la création
d’emplois, ainsi que pour son accompagne-
ment aux entreprises marocaines en
Afrique.

Les deux responsables ont également
passé en revue l’état d’avancement des
grands axes de partenariat entre le Maroc
et la SFI, déclinés dans le Protocole d’en-
tente signé entre les deux parties en juin
2021.

Ils ont, par ailleurs, réaffirmé leur vo-
lonté de poursuivre la coordination entre

le ministère de l’Economie et des Finances
et la SFI pour assurer la réussite de l’orga-
nisation des prochaines Assemblées an-
nuelles du Groupe de la Banque mondiale
et du FMI, prévues en octobre 2023 à Mar-
rakech.

A l’issue de cette réunion, Mme Fettah
et M. Pimenta ont procédé à un échange de
cadeaux symboliques pour commémorer le
60ème anniversaire de la SFI au Maroc.

Ont également pris part à cette rencon-
tre, le directeur du département Maghreb
et Malte au Bureau régional MENA de la
Banque mondiale, Jesko Hentschel, et le di-
recteur du bureau Maghreb de la SFI, Xa-
vier Reille. 

Signature à Rabat d'une convention de partenariat
sur l'inclusion financière des artisans

       
     

“Crédit Agricole
pour un accès aux
services bancaires
à des conditions
très intéressantes

Le partenariat entre le Maroc et la SFI affiche un bilan excellent
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Le film “Nos plus beaux jours”
(Nuestros días más felices) de la
réalisatrice argentine Sol Ber-

ruezo Pichon-Riviére a été projeté
mardi au cinéma Hollywood de Salé, à
l’occasion de la 15ème édition du Fes-
tival international du film de femmes. 

Affichant salle comble, le film ar-
gentin, aussi simple que complexe,
met en scène l’histoire d’Agata, une
femme qui vit avec son fils timide
Leónidas et qui se réveille un jour en
sursaut dans le corps d’une fillette de
huit ans. Cet événement improbable et
la réapparition ultérieure de la sœur
absente de Leónidas servent à la réali-
satrice pour dessiner une carte senti-
mentale des trois protagonistes qui, en
quête du sens de leur vie, plongent
dans les profondeurs des relations hu-
maines. 

De subtiles réflexions sur les
conflits familiaux, l’amitié fraternelle
et la peur de la mort peuplent ce film
en clair-obscur qui mêle absurde et
réalisme. Cette fable sur la vieillesse et
les relations familiales construit un dé-
veloppement d’événements qui trans-
forme des situations absurdes en
authentiques moments magiques qui
lient les enfants à leur mère, la vie à la
mort, la fantaisie à la réalité, par le biais
de scènes émouvantes et de dialogues
touchants.

Dans une déclaration à la MAP,
Ahmed Sijilmassi, critique de cinéma
et journaliste intéressé par l’histoire du

cinéma au Maroc, a indiqué que “le
rythme du film est assez équilibré, ce
qui prouve qu’il y a eu du travail au ni-
veau du montage”, ajoutant que ce
film, contrairement à d’autres où la
musique perturbe le spectateur, a mis
en avant le silence et a eu recours à la
musique dans les bons moments afin
d’exprimer notamment les peurs, les
souffrances et divers sentiments inté-
rieurs inexprimés verbalement.

Selon le cinéphile, ce film “mysté-
rieux” a permis de mettre en lumière
les souffrances physiques et psy-
chiques de la vieillesse. 

Après une pause forcée due à la
crise sanitaire de Covid-19, l’édition
2022 du Festival international du film
de femmes de Salé organisée sous le
Haut patronage de Sa Majesté le Roi
Mohammed VI par l’Association Bou-
regreg, aborde les problématiques en
lien avec la femme via une program-
mation riche et variée et une série de
projections, de tables rondes et de ren-
contres qui mettent en exergue le lien
entre les créations cinématogra-
phiques et les espoirs et préoccupa-
tions féminins et humains. 

Cette 15ème édition, qui se tient

du 26 septembre au 1er octobre, inter-
vient dans un contexte de célébration
de l’événement “Rabat capitale de la
culture africaine”. Née en 1996, Sol
Berruezo Pichon-Riviére est une réa-
lisatrice et scénariste argentine de 25
ans, diplômée en réalisation cinémato-
graphique de l’Université de Ciné de
Buenos Aires en Argentine. En 2017,
à seulement 21 ans, elle remporte le
premier Prix de l’Institut national du
cinéma et des arts audiovisuels d’Ar-
gentine, un concours visant à soutenir
les premiers films des nouveaux réali-
sateurs.

Festival international du film de femmes de Salé

Le long-métrage argentin “Nos plus beaux jours”,
une fable sur la vieillesse et les relations familiales
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L’écrivain marocain Tahar Ben-
jelloun a été primé, récemment
en Italie, lors de la cérémonie

de clôture de la 34ème édition du Prix
littéraire Camaiore -Francesco Belluo-
mini-.

L’écrivain marocain de renommée
internationale s’est adjugé le Prix in-
ternational de cette grande manifes-
tation culturelle pour son recueil
poétique “Douleur et lumière du
monde”, qui évoque ‘’les tragédies et
les beautés du monde contemporain
pour en montrer la richesse et la com-
plexité’’.

Le Prix littéraire Camaiore, initié
par le poète Francesco Belluomini,
fait partie “des prestigieuses manifes-
tations dédiées à la poésie au niveau
international”.

Egalement peintre et poète,
Tahar Ben Jelloun est notamment

connu pour son roman récompensé
du prix Goncourt ‘’La nuit sacrée’’ et
ses nombreux essais pédagogiques,
dont “Le racisme expliqué à ma fille”,
traduit dans plus de 25 langues, et son
dernier ouvrage “Le miel et l’amer-
tume’’, édité par La Nave di Teseo.

La cérémonie de remise de prix
s’est déroulée notamment en pré-
sence de la conseillère culturelle de
l’ambassade du Royaume à Rome, Sa-
loua Bentaher, et du consul adjoint du
Royaume à Bologne, Abdelali El Ha-
chimi.

Les œuvres du natif  de Fès en
1944 sont mondialement connues.
C’est après des études de philosophie,
qu’il écrit ses premiers poèmes. En
1971, il s’installe en France pour
poursuivre des études de sociologie,
collabore au journal Le Monde et pu-
blie plusieurs romans.

Tahar Benjelloun primé à la 34ème édition
du Prix littéraire Camaiore
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La Russie n’enverra 
pas de films aux Oscars

Art & culture

Aucun film russe ne candidatera
cette année aux Oscars, a annoncé

lundi soir l’Académie russe du cinéma,
à l’heure où les Etats-Unis et la Russie
traversent l’une des pires crises de leur
histoire avec le conflit en Ukraine.

Dans un communiqué, l’Acadé-
mie a indiqué avoir décidé de ne pas
sélectionner et envoyer de film russe
pour postuler à l’Oscar 2023 du meil-
leur film international.

Le chef  du comité chargé d’en-
voyer des longs-métrages russes aux
Oscars, Pavel Tchoukhraï, a dénoncé
mardi matin une décision prise “dans
son dos” et annoncé sa démission.

Plus tôt, lundi, le réalisateur Nikita
Mikhalkov, grand ponte du cinéma
russe et ardent soutien du régime du
président Vladimir Poutine, avait jugé
inutile une participation de la Russie
aux Oscars.

“Il me semble que choisir un film
qui représentera la Russie dans un
pays, qui, en réalité, nie actuellement
l’existence de la Russie, n’a simplement
aucun sens”, a-t-il indiqué à l’agence
de presse publique TASS.

M. Mikhalkov a rappelé qu’il avait
proposé de créer un équivalent “eura-

siatique” aux Oscars du cinéma améri-
cain et que son projet était en cours
d’élaboration.

Issu d’une dynastie d’artistes célè-
bres en Russie, Nikita Mikhalkov, 76

ans, a lui-même reçu en 1995 l’Oscar
du meilleur film en langue étrangère
pour son long-métrage “Soleil Trom-
peur” sur la dictature stalinienne.

       

      
        

Le rappeur Kaaris, devenu
célèbre avec son album
“Or Noir” en 2013, a été

placé en garde à vue mercredi en
Essonne où il devrait être
confronté à son ex-compagne qui
l’accuse de l’avoir violentée.

Le rappeur de Sevran (Seine-
Saint-Denis), âgé de 42 ans, vit
actuellement en Essonne, en ban-
lieue sud de Paris. Il a été inter-
pellé mercredi matin, a indiqué le
parquet d’Evry, contacté par
l’AFP.

La confrontation avec son
ex-compagne devrait avoir lieu en
fin d’après-midi, a précisé l’avocat
de cette dernière, Me Adrien Ga-
beaud.

Une confrontation qui don-
nera “l’occasion” à sa cliente “de
mettre en évidence ce qu’elle dé-
montre dans la plainte”, a affirmé
à l’AFP son avocat. “Ma cliente
est très déterminée à faire valoir
ses droits et vit très mal les vio-
lences conjugales dont elle a été
victime” en janvier 2021, a insisté
Me Gabeaud.

Au contraire, pour l’un des
avocats de Kaaris, cette garde à
vue s’inscrit simplement dans
“une procédure classique pour ce
type d’affaires”.

“C’est nous qui avons insisté
pour que Kaaris soit entendu ra-
pidement. Nous avons demandé
une confrontation”, a assuré Me
Yassine Maharsi. “Notre client est
innocent et très serein.”

L’affaire devient judiciaire le
7 juillet dernier: Linda P. porte
plainte pour violences contre
Kaaris, avec qui elle a un enfant.

Cette plainte entraîne l’ou-

verture d’une enquête prélimi-
naire à Evry, tandis que le rappeur
dépose plainte de son côté pour
dénonciation calomnieuse.

Dans sa plainte consultée par
l’AFP, Linda P. reproche à Kaaris
un “comportement fuyant” sou-
dain et sans explication, provo-
quant un “profond traumatisme”
chez leur enfant.

Face à cette absence inexpli-
quée, Linda P. aurait tenté “de re-
prendre contact” avec Kaaris, a
expliqué son avocat Me Gabeaud,
et aurait découvert que le rappeur
avait acquis “une nouvelle rési-
dence” à Linas, en Essonne. Elle
s’y rend le 19 janvier 2021.

Là, elle l’accuse de l’avoir vio-
lentée dans son garage en lui as-
sénant coups de pieds et de
poings tout en lui arrachant les
ongles, toujours selon la plainte,
qui précise que Linda P. a eu be-
soin de “béquilles et d’une botte
de maintien pendant deux se-
maines”.

Cette plainte vise également
la femme avec laquelle Kaaris se
trouvait ce jour-là, pour non-as-
sistance à personne en danger.

Kaaris, lui, a dénoncé des
“faits mensongers”, qu’il attaque
en dénonciation calomnieuse.
Dans sa plainte consultée par
l’AFP, il affirme que Linda P. “a
orchestré de toutes pièces les faits
de violence qu’elle a par la suite
dénoncés à l’autorité judiciaire”
pour “exercer une forme de pres-
sion médiatique, juridique et fi-
nancière”.

Le rappeur français, né en
Côte d’Ivoire, a connu le succès
avec la sortie de son album “Or
Noir”, salué par le public et la cri-
tique et qui a contribué à popula-
riser en France le style de la trap,
un genre de rap venu du sud des
Etats-Unis. Connu pour ses so-
norités sombres et ses paroles
crues, il a depuis sorti cinq autres
albums en solo.

Ancien protégé du rappeur
Booba, il est entré en “clash” avec
ce dernier, une querelle qui a
conduit à une bagarre entre les
deux hommes et leurs entourages
à l’aéroport d’Orly en août 2018.
Des faits pour lesquels Kaaris a
été condamné en octobre 2018 à
18 mois de prison avec sursis.

Accusé de violences par son ex-compagne,
le rappeur Kaaris en garde à vue

Participation du Maroc  
à la conférence 
Mondiacult de l’UNESCO

Le Maroc prend part aux travaux de la Confé-
rence mondiale Mondiacult de l’UNESCO, organisée
à Mexico du 28 au 30 septembre.

La délégation marocaine à ce forum est conduite
par le ministre de la Jeunesse, de la Culture et de la
Communication, Mohammed Mehdi Bensaid. L’ac-
cent sera mis à cette occasion, indique-t-on, sur l’ex-
périence marocaine en matière de politiques
culturelles et sur les moyens de développer la coopé-
ration avec les pays participants.

La Conférence mondiale de l’UNESCO sur les
politiques culturelles et le développement durable
(MONDIACULT 2022) a été convoquée par
l’UNESCO quarante ans après la première Confé-
rence mondiale sur les politiques culturelles, tenue à
Mexico (Mexique) en 1982, et 24 ans après la Confé-
rence mondiale de l’UNESCO sur les politiques cul-
turelles pour le développement, qui s’est déroulée à
Stockholm (Suède) en 1998.

Selon ses organisateurs, cette réunion est l’occa-
sion pour engager une réflexion sur les politiques cul-
turelles afin de relever les défis mondiaux et définir
les priorités immédiates et futures, et ce en vue de
construire un secteur culturel plus solide et plus rési-
lient, ancré dans les perspectives de développement
durable ainsi que de promotion de la solidarité, de la
paix et de la sécurité.
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Pharoah Sanders, l'une des fi-
gures les plus créatives du jazz,
qui avait embrassé l'influence

des musiques africaine et indienne, est
mort samedi. Il avait 81 ans.

Son label Luaka Bop a indiqué
dans un communiqué qu'il s'était
"éteint paisiblement" à Los Angeles,
entouré de sa famille et de ses
proches.

Il avait exploré le saxophone
jusqu'aux confins de son timbre, pui-
sant dans les traditions orientales, in-
diennes et africaines pour transformer

sa musique en expérience mystique.
Avec ses saxophones qu'il malme-

nait, usant des embouchures par cen-
taines à force de les ronger, criant
dans le pavillon de ses instruments ou
les faisant vibrer sous la puissance de
son souffle continu, il a élargi encore
davantage les horizons du free jazz,
mouvement né à la fin des années
1950 qui a libéré les improvisations
des contraintes harmoniques.

Pharoah Sanders est considéré
comme l'un des héritiers du grand
John Coltrane, mort prématurément
en 1967, et dont il avait signé quelques
solos agressifs dans le dernier album
"Live in Japan", sorti de manière pos-
thume en 1973.

Mais Sanders, qui jouait égale-
ment de l'alto et du saxophone so-
prano, ne faisait pas l'unanimité et n'a
jamais atteint la popularité de Coltrane
ou d'Ornette Coleman, qui voyait
pourtant en lui "probablement le
meilleur joueur de saxophone ténor
au monde".

Le son qu'il produisait, évoluant
entre stridence et volupté, l'a consacré
comme l'un des maîtres du jazz spiri-
tuel. Ce courant, au sortir des sixties,
voulait rassembler les sociétés divisées
par les tensions raciales, sociales et po-
litiques sur une terre sonore où l'on
prêcherait paix et bonheur pour tous
dans un joyeux syncrétisme religieux.

Son emblématique "The Creator
has a master plan", morceau de près
de 33 minutes tiré de son album
"Karma" (1969), en est devenu l'un
des hymnes: on l'y entend -- et on l'y
voit, les yeux quasiment révulsés -- en-
trer dans une transe où il semble exor-
ciser ses démons avant d'atteindre une
forme d'extase.

Farrell "Pharoah" Sanders est né
le 13 octobre 1940 à Little Rock (Ar-
kansas) dans une famille modeste
baptiste. Il joue de la clarinette dans
l'orchestre de son école réservée aux
Noirs puis fréquente les boîtes blues
de la ville, accompagnant des vir-
tuoses de passage comme Junior Par-
ker. En 1959, il déménage à Oakland
(Californie), où il rejoint différents
groupes de rhythm and blues sous le
nom de Little Rock.

Il croise John Coltrane, son idole,
qui joue en ville avec le quintet de
Miles Davis. Il a alors une idée fixe, re-
joindre New York, où il arrive en
1961. Il y vend son sang pour survi-
vre, dort dans le métro jusqu'à sa ren-
contre avec Sun Ra, mystérieux
pianiste et compositeur de jazz, pas-
sionné par l'égyptologie et les ovnis.

Sun Ra et Coltrane l'intègrent à
leur groupe et il prend un nouveau
nom, Pharoah. Après la mort de Col-
trane, Pharoah Sanders continuera
d'enregistrer en leader.

"Mon son est grave: beaucoup
parmi les jeunes ont un son éclatant
mais, moi, j'aime qu'il soit grave avec
plus de rondeur, de profondeur et de
ressenti", décrit-il en 1996 dans un en-
tretien avec le San Francisco Chroni-
cle.

Sanders, reconnaissable entre
tous avec sa longue barbiche devenue
blanche et son fez, fait une brève in-
cursion dans la pop en 1971 avec son
album "Thembi", en hommage à sa
femme.

Mais c'est surtout en dehors des
Etats-Unis qu'il trouve son inspira-
tion. En 1969, il s'inspire du mysti-
cisme africain, en particulier du
soufisme, dans "Jewels of  Thought".
Des années plus tard, il collabore dans
"The Trance of  Seven colors" avec
Mahmoud Guinia, musicien marocain
maître de la musique gnawa. En 1996,
son album "Message from Home" ex-
plore la musique traditionnelle gha-
néenne.

Il s'intéresse également aux musi-
ciens indiens comme Bismillah Khan
qui fit connaître le shana, sorte de
hautbois joué dans les processions in-
diennes, et Ravi Shankar, qui popula-
risa le sitar.

"Je veux emmener les gens en
voyage spirituel; je veux les bousculer,
les stimuler. Puis les ramener sur terre,
sereins", disait-il.

Pharoah Sanders
Le grand prêtre du jazz mystique n’est plus
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Mon son est grave:
beaucoup parmi les
jeunes ont un son
éclatant mais, moi,
j'aime qu'il soit
grave avec plus 
de rondeur, 
de profondeur 
et de ressenti

“



Ligue des nations

L'Espagne rejoint la finale à quatre
après sa victoire au Portugal

L'Espagne s'est qualifiée pour
la finale à quatre de la Ligue
des nations en s'imposant 1
à 0 lors de son duel ibérique

face au Portugal sur un but d'Alvaro
Morata, mardi à Braga.

Les Espagnols terminent en tête
(11 points) du groupe A2 devant le Por-
tugal (10), la Suisse (9) et la République
tchèque (4), reléguée en Ligue B. La
Roja, finaliste malheureuse de la dernière
édition du "Final 4", disputera la phase
finale de la compétition programmée du
14 au 18 juin 2023.

Un but d'Alvaro Morata dans les
dernières minutes de la rencontre (1-0,
88e) a permis à l'Espagne de rejoindre
les Pays-Bas, l'Italie et la Croatie, autres
qualifiés de la finale à quatre pour suc-
céder au palmarès à la France, non qua-
lifiée.

Au cours de la première période,
les Espagnols ont monopolisé le ballon,
comme attendu, mais sans se procurer
la moindre occasion.

Sur un rythme très lent dans la cir-
culation, les hommes de Luis Enrique
n'ont pas créé de décalages et les Portu-

gais ont pu défendre tranquillement sans
jamais se mettre en danger. Seule une
frappe de Pablo Sarabia, contrée sans
problème par Danilo Pereira, a laissé
passer un demi-frisson dans le camp lu-
sitanien (22e).

A l'inverse, les champions d'Eu-
rope 2016 se sont montrés dangereux et
tranchants dès qu'ils en ont eu l'oppor-
tunité.

Ruben Neves a allumé la première
mèche d'une lourde frappe sur corner,
obligeant le gardien espagnol Unai
Simon à s'employer pour repousser sa

tentative des deux poings (23e).
Quelques minutes plus tard, sur

une contre-attaque portugaise, le portier
de l'Athletic Bilbao a encore dû s'em-
ployer pour claquer un tir de Diogo Jota,
bien alerté par une longue passe de
Bruno Fernandes dans la surface de la
Roja (33e).

Il a ensuite été rassuré de voir une
puissante frappe à mi-distance de Fer-
nandes s'écraser sur son petit filet exté-
rieur, alors que tout le stade de Braga
avait cru au but (38e).

"Je crois qu'au cours de la première
période, l'Espagne a eu beaucoup de
possession, mais le match était pour le
Portugal, car nous avons eu des occa-
sions en attaques rapides que nous
n'avons pas su concrétiser", a regretté le
sélectionneur portugais Fernando San-
tos en conférence de presse à l'issue de
la rencontre.

Au retour des vestiaires, le scénario
a dans un premier temps paru inchangé.
L'Espagne a continué sa passe à dix en
se montrant toujours aussi inefficace of-
fensivement.

Et les hommes de Luis Enrique ont
failli se faire punir dès l'entame du se-
cond acte. Bien lancé dans la surface la
Roja, Cristiano Ronaldo a perdu son
duel face à Unai Simon en voyant son
tir du gauche dévié par le portier espa-
gnol (47e).

Mais les entrées conjuguées de
Pedri, Gavi et Yeremi Pino (62e) ont of-
fert du dynamisme aux offensives espa-
gnoles. Néanmoins, ni la frappe de
Morata (71e), ni le tir de Nico Williams
(74e) n'ont véritablement inquiété le gar-

dien portugais Diogo Costa.
Entretemps, Cristiano Ronaldo a

anormalement tardé à déclencher son tir
alors que le quintuple Ballon d'or avait
été parfaitement servi par Bruno Fer-
nandes au point de penalty (72e).

Le dernier quart d'heure a claire-
ment été à l'avantage de l'Espagne qui a
assiégé la surface portugaise. Morata a
lancé un premier avertissement avec une
frappe enroulée repoussée par Diogo
Costa d'une belle horizontale (77e).

Emoussés physiquement, les
hommes de Fernando Santos se sont
contentés de repousser tant bien que
mal les assauts de leur voisin ibérique et
n'ont plus existé en attaque.

Ils ont logiquement été sanctionnés
quand Dani Carvajal a centré au second
poteau pour Nico Williams, l'ailier de
l'Athletic Bilbao remettant le ballon de
la tête dans les pieds d'Alvaro Morata qui
a juste eu à pousser le ballon au fond des
filets pour offrir la qualification à l'Es-
pagne (88e).

"La sensation que j'ai eue en se-
conde période c'est que nous allions
marquer. Ensuite Unai (Simon, NDLR)
nous a permis de sécuriser la victoire et
nous sommes désormais qualifiés au
+Final 4+ pour la seconde fois", a sa-
vouré Luis Enrique en conférence de
presse d'après-match.

Cristiano Ronaldo a bien essayé
d'égaliser d'une frappe du droit en pleine
surface (90e+1) mais Unai Simon a par-
faitement stoppé la tentative de l'atta-
quant de 37 ans, préservant la première
victoire espagnole sur le sol portugais
depuis 2003.

Dure leçon pour la Tunisie face au Brésil
Futur adversaire de la France à la

Coupe du monde, la Tunisie
voulait se tester face à une

grande équipe, elle a été corrigée par
le Brésil (5-1), qui a éparpillé sa dé-
fense, mardi à Paris en match amical.

Un gardien dépassé, un carton
rouge et une valise de buts, les Aigles
de Carthage ont pris un coup au moral
dans un Parc des Princes pourtant en-
tièrement rouge, rempli par la com-
munauté tunisienne.

Le sélectionneur Jalel Kadri avait
très largement remanié son équipe,
avec seuls trois joueurs déjà titularisés
contre les Comores (victoire 1-0) cinq
jours plus tôt, le chef de défense Mon-
tassar Talbi et les milieux Ellyes Skhiri
et Aissa Laidouni. Mais les Aigles ren-
trent de leur stage de septembre lestés
de doutes.

Leurs nerfs ont semblé aussi fra-
giles que leur défense, les Tunisiens
ont beaucoup contesté les décisions de
l'arbitre Ruddy Buquet, et surtout son
arrière-garde a fait naufrage contre la

Seleçao.
Gardien numéro deux, Aymen

Dahmen n'a pas fait d'ombre au titu-
laire, Béchir Ben Saïd. Il est fautif  sur
deux buts, le premier, où il est trop
avancé et se fait lober par Raphinha
(11e), et trop loin de son montant sur
la frappe du même Raphinha qui fait
poteau rentrant (40e) sur la balle de 4-
1.

En charnière, Dylan Bronn a été
exclu pour un coup au genou de Ney-
mar, plus maladroit que méchant
(42e).

La Tunisie a aussi mal ajusté son
piège du hors-jeu, un alignement cou-
pable du latéral droit Mohamed Dra-
ger a remis en jeu Richarlison pour le
but du 2-1 (19e). Beaucoup d'erreurs...

Ce but a sapé le moral des Tuni-
siens. Leur meilleur défenseur, Mon-
tassar Talbi, venait d'égaliser d'une
belle tête en extension et en déséquili-
bre, à la Olivier Giroud (16e).

La défense a souffert, surtout la
première mi-temps, à l'image de la

faute du milieu Aissa Laidouni qui a
coûté un penalty, transformé par Ney-
mar (29e).

Mais la Tunisie n'a pas tout raté
dans ce match non plus. Elle a réservé
le meilleur pour la seconde période,
avec de vifs enchaînements de passes
qui ont quelquefois déstabilisé les Bré-
siliens, même en supériorité numé-
rique.

Parmi les joueurs à suivre, Yous-
sef  Msakni a toujours un joli pied
droit, et le "Danois" (il est né à Copen-
hague) Anis Ben Slimane a fait admi-
rer sa fine technique, comme sur le
coup franc du but de Talbi.

La star de l'équipe, Wahbi Khazri,
n'est entrée que dans la dernière demi-
heure, à la place de Ghaylen Chaaleli
(62e), mais n'a pas réussi à bouger la
"Seleçao", à l'image de ce contrôle un
peu long dans la surface (71e).

Malgré une meilleure seconde pé-
riode, avec une défense resserrée, la
Tunisie a craqué une dernière fois de-
vant Pedro (74e). Fin de la leçon.

Sport

La CBF dénonce un acte de racisme
La Confédération brésilienne de football (CBF) a dénoncé l'acte de ra-

cisme commis mardi au stade Parc des Princes à Paris, lorsqu'un supporteur
tunisien a lancé une banane sur l'attaquant Richarlison.

"La CBF réitère sa position contre la discrimination et rejette avec véhé-
mence un autre chapitre du racisme dans le football", a écrit l'instance diri-
geante du football brésilien sur son compte Twitter après la victoire 5-1 du
Brésil sur la Tunisie lors du dernier match amical de préparation à la Coupe
du monde au Qatar 2022.

Le président de la CBF, Ednaldo Rodrigues, a exprimé son "indignation"
et rappelé que tous les peuples sont "égaux, sans distinction de couleur, de
race ou de religion".

Avant le début du match, l'équipe brésilienne s'est rendue sur le terrain
parisien portant une banderole avec le message : "Sans nos joueurs noirs,
nous n'aurions pas d'étoiles sur notre maillot", en hommage aux joueurs noirs
qui ont brillé et permis à la Seleçao de remporter plusieurs coupes du monde.

"La lutte contre le racisme n'est pas une cause, mais c'est un changement
fondamental pour balayer ce type de crime de la planète. J'insiste pour dire
que les sanctions doivent être plus sévères", a indiqué Rodrigues.

Plusieurs joueurs brésiliens ont été victimes d'actes de racisme, le cas le
plus récent en Espagne, avec les insultes racistes proférées à l'encontre de l'at-
taquant Vinícius Júnior par un journaliste et par des supporters rivaux avant
le match de championnat de son équipe, le Real Madrid, contre l'Atle-
tico Madrid.
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Le Onze national s’est
contenté du nul blanc face à
son homologue paraguayen
pour le compte d’un match

amical disputé mardi au stade Benito
Villamarin à Séville.

Second match test en l’espace de
quatre jours pour la sélection du
Maroc qui avait surclassé vendredi
dernier à Barcelone l’équipe du Chili
par deux à zéro, buts de Soufiane
Boufal sur penalty  et Abdelhamid Sa-
biri.

Si le Chili se présentait comme
une équipe en pleine reconstruction,
face au Onze paraguayen, la situation
a été autre. Un sparring-partner d’un
calibre beaucoup plus huppé, optant
pour un jeu aussi athlétique qu’hermé-
tique, ce qui a constitué un bon test
pour Hoalid Regragui et ses poulains.

Abordant la partie pied au plan-
cher, les joueurs de l’EN ont beau ma-
nœuvré sur tous les flancs dans
l’espoir de déstabiliser une arrière-
garde qui tenait bon. Sur des actions

savamment construites, l’équipe du
Maroc aurait pu débloquer la situation
par l’entremise de Rayane Mmae ou
Azzedine Ounahi. Le résultat es-
compté n’a pas suivi, mais il faut dire
que les Lions de l’Atlas n’ont pas lâché
prise, se créant d’autres opportunités
lors du second half  dont la plus en
vue reste le tir de Hakim Ziyech re-
poussé par le poteau.

Le score en restera là, issue qui
sanctionnera les débats de ce match
dont les leçons seront tirés par le sé-

lectionneur Hoalid Regragui qui, faute
de temps, s’est trouvé dans l’obligation
de cerner son équipe, ne procédant
qu’à peu de changements dont deux
au début de la partie : l’entrée d’Amine
Harit et Rayane Mmae qui ont relevé
respectivement Selim Amallah et
Youssef  En Nseyri, toujours sous les
feux des critiques au vu de ses presta-
tions en deçà des attentes mais qui
continue de bénéficier du soutien du
sélectionneur qui a indiqué que l’atta-
quant du FC Séville serait en partance
pour le Mondial, alors que bon nom-
bre de personnes voudraient voir Ab-
derrazak Hamdallah au sein de
l’équipe version Hoalid.

Il y a lieu de signaler qu’avant l’en-
tame des phases finales de la Coupe du
monde au Qatar, le 20 novembre pro-
chain, la sélection marocaine pourrait
jouer deux autres matches amicaux les
13 et 17 du mois précité, sachant que la
liste définitive des 26 joueurs devrait
être rendu avant la date limite du 14 no-
vembre. D’ici là, Hoalid Regragui aura
monté son équipe devant comporter
seuls les meilleurs éléments susceptibles
d’apporter un plus lors de cette
échéance majeure de la FIFA que le
Maroc disputera pour la sixième fois
après les éditions mexicaine en 1970 et
1986, américaine en 1994, française en
1998 et russe en 2018.    

Au Mondial qatari, l’équipe natio-
nale évoluera au groupe F et sa pre-
mière sortie sera contre la Croatie (23
novembre), la seconde face à la Bel-
gique (27 novembre), alors que le troi-
sième match aura lieu devant le Onze
canadien, le 1er décembre.  

Mohamed Bouarab  

En dépit du nul blanc, le Onze national a rendu
une copie rassurante devant le Paraguay

Botola Pro D1
La LNFP modifie la date
du match WAC-RSB

La Ligue nationale de football professionnel
(LNFP) a décidé de reporter la date du match
qui devait initialement opposer le Wydad Casa-

blanca et la RS Berkane vendredi au Complexe sportif
Mohammed V au dimanche à 20h30. 

Cette modification, qui répond à la demande des
autorités locales, comprend également le changement
du stade qui accueillera le match entre le FUS Rabat
et le Maghreb Fès pour le Grand stade de Marrakech
à la même heure et à la même date annoncées aupara-
vant, a indiqué la LNFP dans un communiqué publié
mardi sur le site de la Fédération Royale marocaine de
football.

Par ailleurs, le stade El Bachir de Mohammedia ac-
cueillera la rencontre prévue entre la Jeunesse sportive
Salmi et l’Olympique Khouribga à la même date et à
la même heure, a ajouté la même source.

La sélection marocaine des moins de
20 ans de football s’est imposée mardi
face à son homologue chilienne sur le

score de 1 but à 0, en match comptant pour
la 3ème et dernière journée du tournoi in-
ternational de Murcie en Espagne.

L’unique but de la rencontre a été l’œu-
vre de Reda Reraoui.

A la faveur de cette victoire, l’équipe na-
tionale U20 compte 6 points après deux vic-
toires et une seule défaite.

Tournoi international de Murcie

Les U20 surclassent le Chili

L’entraîneur de la sélection nationale fé-
minine U17, Anthoni Rimasson, a
convoqué 21 joueuses pour participer

à la phase finale de la Coupe du monde Inde
2022, prévue du 11 au 30 octobre prochain. 

Lors de cette édition, le Onze national
évoluera dans la poule A aux côtés de l’Inde,
des Etats-Unis et du Brésil.

Ci-après la liste définitive des joueuses re-
tenues :

- Gardiennes : Louisa Derbali, Wissal

Titah, Ammerah Maamry.
- Défenseuses : Dania Mrabti, Nadia Be-

nassou, Hajar Said, Wissal El Assaoui, Djen-
nah Cherif, Fatima El Ghazouani, Dania
Boussatta.

- Milieux : Houda Elmestour, Hiba Ka-
rami, Samya Masnaoui, Laetitia Aich Lina,
Ambre Basser, Mina El Hamzaoui, Iman El
Hannachi.

- Attaquantes : Kenza Laksiri, Doha El
Madani, Kamilia Ettayyeby, Yasmine Zouhir.

Mondial féminin U17 Inde 2022

La liste finale de l’EN dévoilée

Hoalid Regragui
Sélectionneur du Maroc

Un match difficile qui me
donne des certitudes

''Nous avons joué un match
difficile et différent de celui que
nous avons disputé, vendredi der-
nier à Barcelone, contre le Chili.
Cette rencontre m’a donné des
certitudes avant le Mondial. J’ai
tiré plusieurs enseignements de
cette rencontre. Certes, lors de la
première mi-temps, nous avons
manqué d’intensité et de rythme,
mais j’ai apprécié l’attitude des
joueurs. L’équipe a amélioré sa
prestation lors de la deuxième mi-
temps (…) Contrairement au
match contre le Chili, nous avons
disputé aujourd’hui une rencontre
ouverte face à une équipe mus-
clée qui nous a exigé un effort
supplémentaire, et l’on doit saluer
l’état d’esprit du Onze national.
Maintenant, il faut travailler sur le
côté mental. Nous devons encore
travailler dur pour atteindre notre
meilleur niveau avant le Mondial''.

Guillermo Barros Schelotto
Sélectionneur du Paraguay

Nous avons affronté une
équipe dangereuse

''Le match contre le Maroc a
été très serré et un test important
pour évaluer l’évolution de mon
équipe. Nous avons affronté une
équipe dangereuse avec des
joueurs évoluant dans les meil-
leurs championnats européens''.

MAP



L'agence britannique de pro-
tection des données (ICO)

envisage une amende de 27 mil-
lions de livres (30 millions d'eu-
ros) contre le réseau social TikTok
pour ne pas avoir suffisamment
protégé les données personnelles
d'enfants utilisateurs.

L'ICO indique lundi dans un
communiqué avoir mené une en-
quête "montrant que l'entreprise
pourrait avoir enfreint la législa-
tion britannique de protection des
données" entre mai 2018 et juillet
2020.

Le régulateur dit avoir émis à
l'encontre de TikTok une "notice
d'intention", un document légal
avertissant d'une amende poten-
tielle.

L'enquête montre que "les
données d'enfants de moins de 13
ans pourraient avoir été traitées
sans consentement parental et
sans avoir informé les utilisateurs
dans un langage concis, transpa-
rent et facile à comprendre", éla-

bore le communiqué.
Aucune décision n'a pour

l'instant été prise et les conclu-
sions sur des violations de la loi ne
sont pas encore définitives, l'ICO
attendant à présent les explica-
tions de TikTok.

"Nous voulons que les enfants
puissent apprendre et faire l'expé-
rience du monde numérique mais
avec des protections adéquates de
leurs données personnelles", a
commenté John Edwards, le com-
missaire de l'ICO.

Il précise que son agence exa-
mine la manière dont "50 services
en ligne différents respectent la loi
sur les données numériques des
enfants et nous avons six autres
enquêtes sur des entreprises qui
n'ont pas, selon nos conclusions
initiales, pris leurs responsabilités
face aux données des enfants suf-
fisamment au sérieux".

Les réseaux sociaux Instagram
et TikTok, ainsi que la plateforme
de vidéos YouTube représentent

les trois principales sources d'in-
formation chez les adolescents au
Royaume-Uni, selon une étude du
régulateur britannique des médias
Ofcom publiée en juillet.

Les réseaux sociaux sont régu-

lièrement accusés d'avoir des ef-
fets néfastes sur les plus jeunes
utilisateurs, en les surexposant par
exemple aux vies apparemment
idéales d'autres personnes ou à
des publicités inappropriées.

Les parlementaires califor-
niens ont adopté fin août un texte
destiné à obliger les réseaux so-
ciaux comme Instagram et Tik-
Tok ou les plateformes de jeux via
internet à faire passer l'intérêt des
enfants avant leurs profits.

La loi obligerait les plate-
formes à installer par défaut les
paramètres offrant un haut niveau
de protection des données pour
les mineurs.

Elle leur interdirait par ailleurs
de collecter, partager ou vendre
toute information personnelle
non nécessaire au bon fonction-
nement du service.

Elle veut aussi empêcher les
réseaux sociaux d'utiliser toute
fonctionnalité dont ils savent qu'il
porte atteinte à la santé, physique
ou mentale, des plus jeunes utili-
sateurs.

La maison-mère de TikTok,
ByteDance, est basée en Chine,
où le réseau social n'est pas dispo-
nible.

Expresso

Ingrédients : 
1,2 kg de tomates
6 cuisses de poulet
2 oignons
2 gousses d'ail
3cm de racine de gingembre
1 cuil. à café de paprika
1 cuil. à café de cannelle en poudre
3 cuil à soupe de miel d'acacia
½ bouquet de coriandre
40g de graines de sésame
5cl d'huile d'olive
Sel, poivre du moulin
Préparation : 
1. Plongez les tomates pendant 30 sec

dans une casserole d'eau bouillante, puis dans
un saladier d'eau froide. Pelez-les, épépinez-
les et concassez-les. Coupez les cuisses de
poulet en deux en séparant le pilon du haut
de la cuisse. Épluchez les oignons, l'ail et le
gingembre. Émincez-les séparément.

2. Faites dorer les morceaux de poulet les

uns après les autres dans une poêle antiadhé-
sive bien chaude, sans matière grasse. Salez,
poivrez puis réservez.

3. Placez le plat à tajine ou une cocotte
sur feu doux. Faites-y chauffer l'huile d'olive
et ajoutez les oignons. Laissez cuire jusqu'à ce
qu'ils soient translucides. Ajoutez-les tomates,
l'ail, le gingembre, le paprika et la cannelle.
Salez, poivrez et mélangez. Laissez cuire à dé-
couvert et à feu doux pendant 15 min.

4. Déposez les morceaux de poulet dans
la sauce tomate, puis mouillez jusqu'à mi-hau-
teur avec de l'eau. Couvrez et laissez mijoter
45 min, en retournant les morceaux de viande
de temps en temps. Ajoutez le miel, remuez
et prolongez la cuisson de 10 min.

5. Lavez et effeuillez la coriandre. Faites
griller à sec les graines de sésame dans une
poêle antiadhésive. Lorsque le poulet est cuit,
parsemez le tajine de feuilles de coriandre et
de graines de sésame. Servez sans attendre
avec de la semoule, du boulgour ou du riz.
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Recettes
Après le repas, elle s’apprêtait à remonter

sur le pont, quand on vint lui apporter un
message. Henry Mac Allermy sollicitait une
entrevue. Sans hésiter, la jeune femme refusa.
Les heures traînèrent, lentes, interminables
pour Patricia qui, fébrile, attendait les événe-
ments… Quels événements ? Elle l’igno-
rait… Le port était envahi de bâtiments,
yachts de plaisance, vedettes, torpilleurs…
Des hydravions filaient au ciel. Une animation
extraordinaire régnait le long des quais où la
foule grouillait… Mille bruits se mêlaient : sif-
flets de sirène, jets de vapeur, colis qu’on dé-
charge, cris… Patricia attendait toujours. Elle
ne savait où était Lupin, elle ne savait ce qu’il
faisait, mais elle éprouvait à présent la certi-
tude irraisonnée mais formelle qu’elle ne de-
vait pas débarquer avant d’avoir des nouvelles
de lui – et qu’elle allait en avoir d’une façon
ou d’une autre. Cet espoir ne fut pas trompé.

À cinq heures du soir, elle put lire dans la
première édition des journaux de l’après-midi
la note suivante, communiquée par la police :
ARSÈNE LUPIN PIRATE 

Vers le milieu de la nuit dernière, le plus
fameux des hors-la-loi modernes, aidé de
quelques complices, a pris à l’abordage le
Allô-Police, yacht de M.  Mac Allermy junior.
L’équipage, attaqué par surprise, a été dés-
armé et les officiers enfermés dans leurs ca-
bines. Les assaillants se sont alors trouvés
maîtres du navire. Cette situation invraisem-
blable a duré jusqu’aux environs de midi. À
ce moment, les officiers captifs ont  pu com-
muniquer entre eux, par un trou percé dans
une cloison, et l’un d’eux a réussi à ouvrir les
portes de ses camarades, délivrer les matelots,
et bataille a été livrée aux pirates. Ces derniers
ont enfin, malgré leur résistance, été

contraints à se rendre. 
Arsène Lupin lui-même, après un combat

acharné, dut céder au nombre. Traqué
comme une bête fauve dans tout le navire, il
fut enfin acculé à l’avant contre le bastingage.
Mais au moment d’être pris, il s’est jeté par-
dessus bord et a plongé dans les flots. Aucune
des innombrables personnes qui assistaient à
la scène ne le vit remonter à la surface. 

«Inutile de dire que la police, alertée de-
puis le matin, avait accumulé les précautions.
Un cordon d’agents bordait les rives. Des ca-
nots jalonnaient le port. Des mitrailleuses
étaient en batterie. À l’heure actuelle (trois
heures et demie) aucun fait nouveau ne s’est
produit, permettant de connaître le sort du
chef  des pirates. 

(A suivre)

Possible sanction contre TikTok pour protection
insuffisante des données des enfants

Le
 li
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eTajine de poulet aux tomates et au miel


